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LEGISIATION CHARITABLE. 

I. — SOCIÉTÉS DE CHARITÉ MATERNELLE. 

Pour quiconque se propose d'examiner sérieusement les 

institutions dont l'objet est le soulagement de la misère 

et les lacunes que renferment ces institutions, il est un or-

dre naturel d'investigation qui se trouve indiqué par la loi 

même du développement des êtres humains aux besoins 

desquels il s'agit de pourvoir. Les établissements de bien-

laisatice, les œuvres de la charité publique et privée qui 

tendent à l'amélioration physique, intellectuelle et morale 

™ sort des classes pauvres, doivent embrasser le cercle 

de la vie tout entière. Les obligations de la société envers 

ceux de ses membres qui souffrent ne sont remplies que 

"»sqa elle a satisfait à toutes les exigences de cette longue 

série de maux, nés de l'insuffisance des ressources, qui 

pèsent sur l'orphelin, sur l'abandonné, sur l'infirme, sur 

'nuisent, depuis le premier jusqu'au dernier âge. L'assis-
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bleau clair et précis des institutions charitables, d'en faire 

comprendre la marche, d'en montrer les bons résultats, 

d en mettre en saillie les inconvénients, d'en faire ressor-

tir les erreurs et les omissions, d'éclairer, en un mot, le pu-

blic sur toute cette partie si vaste, si complexe et si inté-

ressante du devoir humain qui a pour but l'amélioration 

matérielle et morale de la condition des pauvres. 

Ainsi, nous suivrons dans notre travail, l'ordre tracé 

par la nature elle-même, et, tout d'abord, nous allons 

prendre l'entant à l'heure où il entre dans la vie. La cha-

rité n'a eu garde d'oublier cet instant si critique pour les 

familles indigentes, où lamère, étendue sur son lit do dou-

leur, se trouve dans l'impossibilité absolue de pourvoir à 

ses besoins et à ceux du petit être qui vient au monde. Il 

existe, sous le nom de Sociétés de charité maternelle, des 

associations destinées à faciliter aux mères pauvres ce pé-

rilleux passage, et ces associations datent même déjà 

d'assez loin. La première fut fondée en 1788, à Paris, sous 

les auspices d'une reine aussi grande par l'intelligence et 

par le cœur que par l'éclat de ses infortunes, Marie-An-

toinette. Dissoute par la révolution à une époque où, après 

avoir détruit tous les intolérables abus de l'ancien régime, 

on s'en prenait même, dans l'ardeur de la démolition, à 

ce qu'il avait produit de bon, elle fut réorganisée, sous la 

protection de l'impératrice Marie-Louise, par deux décrets 

en date du 5 mai 1810 et du25 juillet 1811, et déclarée éta-

blissement d'utilité publique. Son action s'étendait alors à 

la France tout entière ; la haute direction appartenait à un 

conseil général formé de hauts dignitaires de l'empire et 

de dames ^ nommées par l'impératrice. L'administration 

était confiée à Paris à un comité central, dans les chefs-

ieux de département à des conseils locaux tenus de ren-

dre compte tous les trois mois au comité central, qui fai-

sait lui-même son rapport tous les six mois au conseil gé-

néral. Cette organisation , à laquelle le décret avait 

promis une dotation annuelle do 500,000 francs sur 

les fonds de l'Etat , outre les dons et les souscrip-

tions particulières , ne survécut pas à la chute de 

l'Empire. Une ordonnance royale du 21 octobre 1814 

décida qu'il n'y aurait plus de société générale de charité 

maternelle, déclara que la société de Paris serait tenue 

d'en revenir au régime qu'elle avait suivi avant le décret 

du 5 mai 1810, et stipula que, moyennant l'approbation 

du ministre de l'intérieur, il pourrait être établi des socié-

tés de charité maternelle, à l'instar de celle de Paris, dans 

les villes dont la population exigerait une institution de ce 

genre et où il se présenterait un nombre suffisant de sous-
cripteurs. La môme ordonnance réduisit à 100,000 francs 

le chiffre du secours annuellement accordé par l'Etat à ces 

associations. Un autre article portait qu'elles seraient pla-

cées sous la protection de la duchesse d'Angoulême. Sous 

le règne de Louis-Philippe, ce fut la reine Marie-Amélie 

qui succéda, en qualité de protectrice, àla fillede Louis XVI 

et de Marie-Antoinette, avec les mêmes pouvoirs quant à 

la répartition de la subvention de l'Etat entre les diverses 

sociétés; cette subvention, comprise au budget du minis-

tère de l'intérieur, fut en même temps élevée à 120,000 
francs. 

Le régime établi par l'ordonnance de 1814 existe en-

core aujourd'hui ; seulement, depuis la révolution de 1848, 

c'est le ministre de l'intérieur qui répartit lui-même les se-

cours dont il ne faisait autrefois qu'ordonnancer le paie-

ment. Les revenus des sociétés de charité maternelle sont 

de diverses natures. Nous avons dit le chiffre de la sub-

vention qui leur est accordée par l'Etat. Elles sont, en ou-

tre, inscrites au budget de certains départements et de 

quelques communes ; leurs membres s'imposent des coti-

sations qui s'élèvent annuellement, à Paris, à 50 fr . par 

personne ; elles reçoivent du dehors des offrandes et des 

souscriptions. La société de Paris, la plus importante de 

toutes, peut disposer chaque année d'une somme d'envi-

ron 100,000 fr., dont 45,000 provenant de la part qui lui 

est faite dans la subvention de l'Etat ; en 1849, cette 

somme a été de 97,264 fr. L'administration et la dépense 

de ces fonds sont soumises aux dispositions du règlement 

qui avait été annexé au décret du 25 juillet 1811. 

Aux termes des articles encore en vigueur de ce règle-

ment, il y a deux classes de personnes aptes à être secou-

rues par les sociélés de charité maternelle. La première 

comprend: 1° les femmes qui, ayant perdu leur mari pen-

dant leur grossesse, ont au moins un enfant vivant ; 2° cel-

les qui, ayant au moins un enfant vivant, ont un mari tout 

à fait estropié ou attaqué d'une maladie qui ne lui permet 

pas de se livrer au travail nécessaire à la subsistance de 

sa famille ; 3° celles qui, étant infirmes elle-mêmes, ont 

deux enfants vivants. La seconde classe renferme les fa-

milles chargées de deux enfants dont l'aîné est en bas-

âge. Les mères, pour être admises, doivent fournir une 

copie de leur extrait do mariage, un certificat d'indigence 

et de bonnes mcelirs de leur comité de bienfaisance, un 

certificat signé du principal locataire de leur maison ou de 

quelques voisins attestant que le mari et la femme vivent 

bien ensemble et le nombre de leurs enfants ; les veuves 

sont tenues d'ajouter à ces titres l'extrait mortuaire de 

leur mari, et les infirmes, des certificats de médecin ou de 

chirurgien. La dame de leur arrondissement est en outre 

chargée de prendre sur chacune d'elles les informations 

les plus positives, afin d'éviter la fraude, qui, une fois re-

connue, fait perdre tout droit aux secours de la société. 

La condition la plus sage, la plus prévoyante et la plus 

morale est celle qui oblige les mères à prendre l'engage-

ment de nourrir elles-mêmes leurs enfants, ou de les élever 

au lait si, par quelques causes extraordinaires, elles ne 

pouvaient pas nourrir. Dans le cas où l'impossibilité de-

vient absolue par suite de maladie, la dame de l'arrondis-

soment doit être avertie, et, après constatation de l'étal de 

la mère et de l'enfant, faitepar unmédecin,s'il y anécessité 

reconnuede donner une autre nourrice àl'enfant, elle en cn> 

ed 

vraiment 
qui consiste à 

voie chercher une, le lui remet, et se charge de la dépense, 

quelle quelle soit et dût-elle elle-même excéder la somme 

engagée à chaque enfant. Par un autre article du règle-

ment, il est stipulé que, si la mère vient à mourir pendant 

le temps d'aJoption d'un enfant, la société continuera 

de soigner l'orphelin jusqu'à l'expiration de ce temps. 

Le temps d'adoption, correspondant àla durée moyenne 
de l'allaitement, est il'uu an pour Paris; il était de qua-

torze mois sous l'Empire. Les secours accordés parles so-

ciétés de charité maternelle consistent en une layette, une 

gomme d'argent pour les couches, et une rétribution men-

suelle, formant un total de 100 fr. Le règlement de 1811, 

en étendant à quatorze mois la durée de la rétribution, en 

avait fixé le chiffre à 138 fr.; mais l'Etat était alors plus 

généreux qu'il ne l'est aujourd'hui envers les sociétés de 

charité maternelle. Nous n 'insisterons cependant pas sur 

les différences do temps et de taux que nous venons d'in-

diquer, et qui n'ont pas à nos veux une très grande im-

portance. Il est évident qu'au bout de l'année pendant la-

quelle la mère et l'enfant nouveau-né ont été l 'objet de la 

bienfaisance et de la vigilante sollicitude des dames de 

l'œuvre, le bien que se proposait la société de charité ma-

ternelle est ou tout au moins doit être produit. Que vou-

lait la société en assistant la mère? Elle voulait la mettre à 

même de garder auprès d'elle son enfant et lui ôter jus-

qu'à la pensée de l'abandon, pensée malheureusement as-

sez commune parmi les pauvres gens que visite si souvent 

la misère. Eh bien ! ce résultat est pleinement atteint; la 

mère qui a nourri un an son enfant ne peut plus songer 

à se séparer de lui ; le sentiment maternel devient plus 

fort que toutes les souffrances et toutes les privations. 

D'ailleurs, si la société de charité maternelle retire sa main 

pour obéir aux exigences de ses statuts, il reste toujours à 

son ancienne protégée l'appui de la dame qui avait été 

chargée de veiller sur elle; entre la mère et la protectrice, 

il s'est naturellement formé comme une sorte de touchante 

intimité tout à l'avantage de la première: l'une procure 

du travail, l'autre paie en bonne conduite et en grati-
tude. 

L'institution des sociétés de charité maternelle est une 

des meilleures et des plus utiles créations de la bienfai-

sance privée; mais, quoiqu'elle ne soit pas née d'hier, nous 

sommes bien obligé d 'avouer qu'elle n'existe encore qu'en 

germe et qu'elle attend de nombreux développements 

pour devenir véritablement féconde. Aujourd'hui la France 

tout entière ne compte guère qu'une quarantaine de ces 

associations; encore leurs ressources sont-elles fort res-

treintes. Le nombre des mères admises ne monte guère à 

Paris qu'à 930 par an ; il n'est que d'environ 200 à Lyon, 

et la proportion est moindre dans les villes d'une popula-

tion inférieure. C'est assurément bien peu, si l'on consi-

dère qu'on compte par centaines de mille, presque par 

millions, les familles vivant dans une condition de pau-

vreté qui descend le plus souvent jusqu'à l'indigence. Il 

est vrai qu 'il existe à Paris diverses associations de bien-

faisance qui, concurremment avec la société de charité 

maternelle, se vouent au soulagement des pauvres femmes 

en couches et de leurs enfante nouveau-nés. Telle est, par 
exemple, Y Association des mères de famille, fondée en 

1835 dans le but de venir en aide aux mères qui ne peu-

vent être assistées ni par les .bureaux de bienfaisance ni 

par la société de charité maternelle. Cotte association dis-

pose d'un budget de 20,000 francs environ, et avec cette 

somme, en 1845, elle a secouru 964 familles, tout en fai-

sant célébrer 44 mariages et légitimer ainsi un certain 

nombre d'enfants naturels. Telles sont encore la Société 

médicale d'accouchement, et l'Association des secours à 

domicile pour le soulagement des femmes malheureuses 

enceintes, qui donne à chacune de ses protégées les secours 

gratuits de l'accouchement, 10 fr. et une layette. Peut-être 

existe-t-il aussi, dans quelques grandes villes de provin-

ce, des institutions analogues, qui font obscurément et 

modestement un peu de bien ; mais les moyens de toutes 

ces œuvres charitables sont très-bornés, tandis que la 

somme des besoins est très-grande. Pour obtenir des ré-

sultats proportionnés à l'intensité des misères qu'il s'agit 

d'alléger, il faudrait que l'Etat augmentât le fonds de se-

cours qu'il met tous les ans à la disposition des sociétés 

de charité maternelle, et qu'en même temps il exigeât des 

départements et des communes qui voudraient participer 

à la distribution de ce fonds, quelques sacrifices pécuniai-

res. Il faudrait, en outre, qu'il y eût au moins une société 

de charité maternelle par département, ce qui ne tarderait 

certainement pas à arriver, si l'Etat donnait assez pour 

encourager les bons vouloirs particuliers qui ne manquent 

nulle part, mais qui parfois n 'agissent point, de peur de 

voir périr, faute de ressources suffisantes, leur œuvre à 
peine commencée. 

Il conviendrait aussi que ces sociétés, établies exclusi-

vement dans les villes, parce que c'est là seulement que 

la charité collective trouve des éléments assez puissants 

et assez nombreux pour pouvoir se constituer, ne limitas-

sent pas leur action aux misères qu'elles ont sous les 

yeux et cherchassent à étendre leur salutaire influence 

jusque dans les campagnes. La misère, on ne le sait mal-

heureusement que trop, ne sévit pas avec moins de ri-

gueur dans les villages que parmi les populations agglo-

mérées, elle défaut de soins y est plus absolu. Tous ceux 

qui ont vécu au milieu des paysans connaissent la fré-

quence des accidents funestes qui se manifestent à la suite 

des couches dans le sein des familles pauvres ; les unssont 

causés par les privations, les autres, en plus grand nom-

bre peut-être , par l'impossibilité d'avoir un médecin 

éclairé ou une sage-femme habile dont on est hors d'état 

de payer les visites. A la vérité, les sociétés de charité 

maternelle n'ont et ne peuvent avoir pour mission de pro-

curer de savants médecins et des sages -femmes experles 

dans leur profession aux localités qui n'en possèdent point; 

mais elles peuvent, partout où il existe de ces bons prati-

ciens, soit sur les lieux mêmes, soit dans les environs, sol-

liciter d'eux une participation active et gratuite à leurs 

bonnes œuvres ou rétribuer au besoin leur intervention. 

Pourquoi, par exemple, la société établie au chef-lieu de 

chaque département ne se mettrait-elle pas en rapport 

avec les bureaux de bienfaisance de tous les chefs-lieux 

de canton, qu'elle chargerait de recevoir et de lui trans-

mettre toutes les demandes d'admission avec les rensei-

gnements à l 'appui? Pourquoi ne confierait-elle pas à ces 

bureaux le soin d 'envoyer, à ses frais, au chevet de lanière 

eu mal d'enfant un médecin ou une sage-femme choisis 

parmi les plus expérimentés? Mais pour réaliser ces amé-

liorations, pour pouvoir suffire à touies les exigences de 

leur programme, il faudrait, nous le répétons, que les so-

ciétés do charité maternelle eussent ce qu'elles n'ont point 
encore, d 'abondantes sources de revenu. 

Toutefois, en admettant même que l'institution des so-

ciétés de charité maternelle fût parvenue au haut degré de 

prospérité qu'elle mérite sans avoir pu l'atteindre jusqu'à 

cejour, tout ne serait pas dit sur la question des secours 

à donner aux femmes en couches: car, à côlé des mères 

mariées, il reste les filles-mères. Ainsi qu'on l'a vu plus 

haut, le règlement aux dispositions duquel sont assujet-

ties les sociétés de charité maternelle n'admet au bénéfice 

de leur protection que les femmes en puissance de mari 

ou en état de veuvage. Nous n'avons aucune objection à 

élever contre ces prescriptions éminemment morales; nous 

ne demandons pas la modification des articles en vertu 

desquels se trouvent exclues les malheureuses filles dont 

la maternité n'a pas été sanctifiée par le mariage. Lorsque 

des œuvres de bienfaisance fonctionnent, suivant le plus 

ou moins de puissance de leurs moyens, à l'entière salis-

faction des_ amis de l'humanilé, on aurait mauvaise grâce 

à risquer, par des changements intempestifs, d'y porter la 

confusion et le désordre. Il est d'ailleurs naturel que, sol-

licitée par deux infortunes du même ordre, la charité se 

tourne de préférence vers celle que lui recommandent 

plus spécialement l'obéissance à la règle et l'accomplisse-

ment des devoirs sociaux. Mais s'ensuit-il qu'elle ne doive 

rien à l'autre? L'intérêt bien entendu de la morale et de la 

société exigent-ils qu'on abandonne à leur misère la pau-

vre jeune fille qui a failli et le malheureux enfant qui a dû le 

jour à cette faute? Exige-t-il même, quand on vient en 

aide à ces existences irréguliéres, qu'on no le fasse qu'a-

vec une sorte de répugnance et en cherchant, pour ainsi 

dire, à diminuer le prix du bienfait par la sévérilé des res-

trictions? Nombre de publicistes et d'administrateurs l'ont 

pensé; ça été même là le sujet d'une grande et longue que-

relle quia déjà enfanté bien des volumes. Nous sommes 

nous, d'un avis tout opposé; nous croyons que l'humani-

té, l'ordre public et la véritable moralité demandent qu'on 

s'efforce d'adoucir môme les infortunes qui résultent d'une 

infraction à la loi morale ; nous ne partageons nullement 

les craintes mal fondées de ceux qui prétendent que ce se-

rait donner une sorte d'encouragementel comme une prime 

au vice; loindelà, nous avons la ferme conviction que ce 

serait le meilleur moyen d'en diminuer les tristes effets et 

d'en amoindrir l'empire. Mais nous n'avons aujourd'hui 

voulu qu'indiquer cette grave question, sans nous y enga-

ger; nous allons bientôt la retrouver, et nous en parlerons 

plus longuement quand nous aurons à nous occuper des 
enfants trouvés. 

Ulysse Ladet. 

JUSTICE CIVILE 

,
 C0l]

R I>E CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 24 mai. 

TESTAMENT.— LEGS. RÉVOCATION. —■ POUVOIR DISCRÉTIONNAIRE 

DES JUGES DU FÔND. 

Il appartient aux juges de la cause de décider souveraine-
ment si un testament renferme un legs ou ne fait une se réfé-
rer a un testament antérieur qui le contreviendrait et en vertu 

duquel seul il pourrait être réclamé. Ainsi, l'arrêt quia jutre que 
le testateur n'avait point fait le legs dont la délivrance était 
demandée a l'héritier légitime, et qu'il s'était borné, dans le 
testament à l'appui delà demande en délivrance, à rappeler uu 
legsqu il avait fait dans un précédent testament non représen-
te, échappe à la censure de la Cour de cassation. 

Ce même arrêt a pu, par suite du même pouvoir exclusif 
d interprétation, décider qu'en supposant que le testament 
qui renfermait le legs litigieux serait existant et produit il 
ne pourrait recevoir son exécution, attendu que le testateur 
1 avait révoqué par la manifestation non équivoque d'un chan-
gement de volonté résultant d'un acte d'échange passé entre 
lui et le légataire, qui, au moyen des avantages que le testa-
teur avait voulu lui assurer par cet acte, avait lui-même aban-
donne le bénéfice de la disposition testamentaire faite en sa la-
veur. (An. 1035, 1036 du Code Napoléon.) Une telle appréoia-
tion des actes de la cause échappe à la censure de la Cour de 
cassation. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Leroux de Breta-
gne, et sur les conclusions conformes de M. l'avocat-général 
Chegaray ; plaidant, M« Favre. (Rejet du pourvoi du sieur 
Kobert.j 

ORDRE. — CLOTURE. — CHOSE JUGÉE. — QUITTANCE DÉCOUVERTE 

PAR LE DÉBITEUR. — FIN DE NO.VRLCEVOIR. 

Le débiteur qui n'a pas contredit dans un ordre poursuivi 
contre lui est-il recevable à venir prétendre qu'un des créan-
ciers avait touché dans l'ordre plus qu'il ne lui était dû eu ne 

tenant pas compte d'une somme qu'il avait reçue antérieure-
ment, et dont le débiteur prétend rapporter la quittance ? 
L autorité de la chose jugée, résultant du jugement qui a pro-
nonce la clôture de l'ordre, s'oppose-t-elle à ce que le débi-
teur qui a gardé le silence pendant tout le temps qu'a duré la 
procédure d'ordre, présente l'exception de paiement ? 

laut-il tenir, au contraire, pour constant en droit que la 
libération résultant de la quittance retrouvée peut être invo-
quée môme après le jugement de condamnation, qui, n'avant 
pas statue sur cette quittance, n'a pu acquérir l'autorité de la 
chose jugée en ce point ? 

Voir pour l'affirmative de cette question, telle qu'elle est 
posée dans ces derniers termes, l'opinion de Poullain-Duparc 
Pnnctpes dejunspr tome X, p. 161 ; celle de Merlin, „u W 
V Paiement, n° 14. Voir aussi dans le môme sens, mais 
d une manière implicite, un arrêt de la Cour de cassation 
chambre sivile, du 29 juillet 1851. w»wuu, 

Cettequestion vient d'être renvoyée devant la chambre civi-
le par arrêt d'admission de ce jour, au rapport de M. le cou-
semer Silvestre, et sur les conclusions contraires de M l'a 

B^re?)
 C

'
légarayi

 P
laidant

> M" Lebon. (Pourvoi du 'sieur 

FEMME MARIÉE. — AUTORISATION DE PLAIDER. — REFUS DU 

D^TA^S™™

1111

*

 DE

 " ***** ™

M LA UE,UN

-

Il appartient à ceux qui plaident contre une femme mariée à 
laquelle son mari refuse sou autorisation deplaider.de faire l'es 
poursuites nécessaires pour obtenir celle aulorisalioB de la 

[Tfï ii^ C01

1

1,
"
ri

''e de la Cour de cassation (chambre ci-
vile] du la décembre 1847.) 

Ainsi, un arrêt qui a prononcé d'office la nullité d'une auto-
risation judiciaire donnée à une femme mariée sur la poursu.te 
de ses adversaires par suite du relus de

 8
on mari è,i se ton 

dantser ce que l'art 861 du Code de p,,
lV

,lu,v Xairde 
qu a a femme seule le droit de saisir la justice d'une demande 
en autorisation de plaider que sou mari lui refuse, cet arrêt, 
disousmous fait une laus.se application de cet article et viole 
t art. 218 du Code Napoléon, qui ne fait pas celle dislinc-

Préjugé en ce sens par l'admission du pourvoi ,1e la dame 
de lirciceta contre uu arrêt de la Cour d'appel de li.rdeauxdu 
Il août Itiol. 
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M. Pécourt, rapporteur; M. Chégaray, avocat-général, con-

clusions conformes; plaidant, M' Marinier. 

ALGÉRIE. — DOMAINE DE L'ÉTAT. — MÉMOIRE PRÉALABLE. — 

RÉPONSE. 

Dans une contestation entre l'Etat et un particulier, la no-
tification cxtrajndieiuire faite par les agents du domaine» 
a près le dépôt préalable du mémoire prescrit par la loi du S 
novembre 1790, et mèine après l'assignation en justice donnée 
à l'expiration du mois fixé par la loi de 1790, a pu n'être cou-
sidérée par le Tribunal que comme une simple réponse au mé-
moire, et qui n'engageait aucunement le débat judiciaire, lors-
qu'il avait été constaté en fait que le domaine ne s'y livrait à 
aucune discussion, ne répondait qu'au mémoire et ne saisissait 
les juges d'aucunes conclusions. 11 a pu être décidé, par sui-
te, que le jugement qui était intervenu sur l'assignation don-
née à l'Etat et à laquelle il n'avait été fourni aucune défense 
dans le sens juridique de ce mot, n'était qu'un jugement par 

défaut, susceptible d'opposition. 
Une telle décision échappe à la censure de la Cour de cassa-

lion. 
Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Nacliet, et sur les 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Cliégaray; plai-
dant, M" deVerdicre. (Rejet du pourvoi du sieur Mesnagèr 

contre le préfet d'Alger.) 

COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. le comte Portalis, premier président. 

Bulletin du 24 mai. 

TRAVAUX PUBLICS. 
— ENTREPRENEUR. — INDEMNITÉ. — RENVOI 

AUX CHAMBRES RÉUNIES. 

Par arrêt du 28 janvier 1816, la Cour de cassation a annulé, 
pour violation de l'article 1135 du Code civil, un arrêt de la 
Cour de Paris, du 14 mai 1812, qui, tout en constatant en fait 
qu'un entrepreneur de travaux a, par suite de changements no-
tables opérésaux plans et devis primitifs,été entraîné dans des 
dépenses plus considérables que celles qu'il avait dû prévoir 
lors du traité, et que ces changements et les dépenses qu'ils 
ont occasionnées ont tourné au profit de la compagnie pour la-
quelle s'effectuent ces travaux, a cependant refusé une indem-

nité à l'entrepreneur des travaux. 
La Cour de Rouen, saisie sur renvoi, a également refusé 

l'indemnité par arrêt du 27 janvier 1848. 
Pourvoi de l'entrepreneur, qui demande le renvoi aux cham-

bres réunies. 
Rejet de ce pourvoi, par le motif que la décision de la Cour 

de renvoi est fondée sur ce que les travaux exécutés par l'en-
trepreneur n'excèdent pas les obligations que lui imposaient 
les plans et devis, et qu'ainsi la Cour de renvoi n'a pas jugé 
la question qui avait motivé la cassation du premier arrêt, et 
n'a fait au contraire qu'user du droit qu'elle avait d'apprécier 
souverainement les actes et les circonstances de la cause. 

M. le conseiller Miller, rapporteur; M; Rouland, avocat -
général, conclusions conformes. ( Consorts Urbain contre la 
société anonyme du canal de jonction de la Sambre à l'Oise; 
plaidants, &les Delvincourt et Thiercelin.) 

DÉFAUT DE MOTIFS. — EXCEPTION. 

Cassation, pour défaut de motifs, d'un arrêt rendu, le 24 août 
1847, par la Cour d'appel de Nîmes. Cet arrêt confirme, avec 
adoption pure et simple dés motifs, un jugement qui ne con-
tient lui-même aucun motif sur une exception d'incompétence 

proposée par l'une des parties. 
M. le conseiller Colin, rapporteur; M. Rouland, avocat-

général, conclusions conformes. (Beaume contre Anezin; plai 

dait't, M° Marinier.) 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE.. 

(Jurisprudence de la chambre du conseil.) 

RÉGIME DOTAL. — ÉTABLISSEMENT DES ENFANTS. — SOLUTIONS 

DIVERSES. 

« Le Tribunal, 
« Attendu qu'aux termes de l'article 1556 du Code civil, la 

femme peut, avec l'autorisation de son mari, donner ses biens 
dotaux pour l'établissement de leurs enfants communs; 

« Atteuduque la demandea pour objet un emprunt de 5,000 
francs sur les biens de la dame Lira..., destiné à faciliter l'é-
tablissement de Désiré L..:, fils des exposants; qu'ainsi cette 
demande est conforme aux dispositions de l'art. 1556 précité; 
autorise la dame Lim..., dûment assistée et autorisée de son 
mari, à emprunter aux meilleures conditions que faire se 
pourra une somme de 5,000 francs, laquelle sera employée 
aux avances que peut exiger l'établissement du sieur Lim... 
fils, et pour garantie du remboursement, à céder et transpor-
ter au porteur, avec préférence et antériorité à la dame Lim..., 
pareille somme de 5,000 francs, à prendre sur celle de 32,500 
francs, qui a été abandonnée à cette dame sur le prix dos 
immeubles adjugés suivant procès-verbal de...; à consentir 
subrogation dans le privilège du vendeur et dans l'inscription 
qui a pu être prise pour la conservation de ce privilège. 
Fait, etc. » (9 e chambre, 7 janvier 1845.) 

« Le Tribunal, en ce qui touche la donation des créanciers : 
« Attendu que la femme mariée sous le régime dotal peut, 

avec l'autorisation de son mari, donner ses biens dotaux pour 
l'établissement de leurs enfants; qu'aucune disposition de loi 
n'exige l'approbation do l'autorité judiciaire pour opérer cette 
donation; d'où il suit que la femme AU... n'a besoin que de 
l'autorisation de son mari pour disposer, dans le contrat de 
mariage de son fils et en sa faveur, des créances dotales énon-

cées en sa requête ; 
« En ce qui touche l'emprunt de 6,000 fr.: 
« Attendu que cette somme est nécessaire pour l'établisse-

ment de Jules AH... ; qu'il y a nécessité pour sa mère, qui ne 
possède pas de capitaux suffisants, d'emprunter ladite som-
me ; que, vu la position de la femme AU..., il n'y a aucune 
exagération dans la dot qu'elle veut compléter à son fils ; qu'il 
y a lieu par conséquent de lui accorder l'autorisation qu'elle 

réclame ; 
« Par ces motifs, le Tribunal dit qu'il n'y a lieu d'autoriser 

la femme AU... à donner à son fils les créances dont il s'agit 
puisqu'elle peut seule procéder à cette dotation avec le conseil 
tement de son mari; autorise la femme Ail... à emprunter la 
somme de 6,000 fr. pour la donner à son fils, à l'effet de fa 
voriser son mariage; autorise en conséquence la femme AU... 
à donner une hypothèque suffisante sur la propriété de Saint-
Maudé, s'il y a nécessité, celle de lireningaut et la maison de 
Morlaix ; dit que ladite somme sera déposée par le prêteur en-
tre les mains de Frémyn , notaire à Paris, lequel la versera 
entre les mains de AU... fils après la célébration de son ma-
riage. » (Jugement, 11 décembre 1850.) 

« Le Tribunal, 
« Attendu que la somme de 30,000 fr.,due par les époux de 

Ség.. à la dame de Henné... est dotale; qu'ils demandent à 
se libérer entre les mains des époux de Menue..., qui sollici-
tent l'autorisation de la toucher pour l'établissement de leur 
fille; que celte autorisation ne pourrait leur être accordée 
que dans le cas où celte somme serait immédiatement em-
ployée à établir la demoiselle de Menne... ; qu'il n'est pas al-
légué que cette dernière soit sur le point de contracter un éta-
blissement; que, dans cet état, l'autorisation ne saurait être 
accordée ; qu'il y a lieu d'ordonner que la somme due par 
les époux de Ség.. sera employée sous leur surveillance, et 
qu'ils ne pourront s'en libérer que de la manière prescrite par 
le présent jugement; 

« Par ces motifs, 
« Le Tribunal rejette lademande des époux de Menue... ten-

danteà être autorisés à toucher, sans remploi, la somme dotale 
due par les époux de Ség.. ; ordonne en conséquence que la-
dite somme sci a placée sous la surveillance des époux de Ség.. 
ou en rentes 5 p. 100 sur l'Etat ou par hypothèques, sauf à 
en disposer pour l'établissement de la demoiselle de Menne... 
et lors de son établissement.» (Jugement, 29 novembre 1849.) 

« Le Tribunal, 
« Atteuduque l'acquisition d'un privilège relatif à la fabri-

cation à la mécanique de tous les objets de passementerie no 
présente pas nue garantie suffisante pour le placement des 
sommes dotales appartenant à la femme Mel...; qu'il est allé-
gué, à la vérité, que celle acquisition est faite pour l'établisse-
ment de la fille des époux Mel..., mais que cet emploi ne peut 
être autorisé par lo Tribunal; 

« Que la fille Mel..., en effet, est ûgéede moins de dix-huit 
ans ; qu'elle ne peut, en raison de son fige, faire le commerce; 
que ses parents no peuvent, par conséquent, acheter pour elle 
un fonds que légalement elle n'est pas apte à exploiter; qu'ain-
si l'acquisition projetée no saurait être regardée comme faite 
pour l'établissement de ladite fille Mel..; qu'il suit de là que 
le Tribunal ne saurait accorder l'autorisation réclamée. » — 

Jugement du 27 décembre 1850.) 

Le besoin allégué de faire des dépenses pour donner de 

l'éducation aux enfants n'est pas l'équivalent de la volonté 

de leur faire une donation pour leur établissement. Dans 

ce dernier cas, la loi suffit pour autoriser, sans le concours 

du Tribunal, l'aliénation du fonds dotal. Hors de ce cas, 

aucune disposition de la loi ne pourrait servir de base à 

l'autorisation que le Tribunal donnerait. — Sous prétexte 

de gêne et de misère, on ne peut être dispensé de faire 

emploi ; mais un emploi productif et avantageux en rentes 

peut être autorisé. (Code civil, 1556, 1558, § 3.) 

« Attendu que les époux Toull... sont mariés sous le régi-
me dotal; que, d'après ce régime aussi bien que d'après les 
termes formels du contrat de mariage et des divers actes vi-
sés dans la requête, il leur est interdit et ils se sont interdit à 
eux-mêmes de recevoir sans emploi les capitaux provenant de 
la vente des propres de la femme; que, pour se faire relever 
de celte obligation d'employer sans laquelle leurs conventions 
matrimoniales seraient complètement illusoires et ce qui doit 
être lo patrimoine inaliénable de la famille serait disposé par 
ceux qui, en définitive, ne peuvent en avoir que la jouissance, 
il ne peut suffire de citer dans une requête présentée au Tri-
bunal les dispositions des art. 1556 et 1558, § 3; 

« Que les requérants ne justifient aucunement être actuel-
lement en mesure de donner une somme quelconque pour l'é-
tablissement de leurs enfants, donation qui, si elle était à ef-
fectuer, n'aurait pas besoin de l'entremise du Tribunal ; 

« Qu'ils ne justifient pas davantage se trouver dans le cas 
d'exception spéciale et limitée prévu i ar l'art. 1558, lequel 
n'admettrait pas du reste la remise aux mains des époux du 
capital formant le fonds dotal, mais uniquement son place-
ment de manière à assurer dans le futur et pour l'avenir la 

subsistance journalière de la famille; 
« Qu'en écartant la prétention illégale et exagérée des re-

quérants, le Tribunal peut avoir néanmoins égard aux cir-
constances particulières où ils se trouvent, etc.» (Jugement des 

28 juillet et 16 août 1849.) 

Affecter un capital dotal au remplacement militaire d'un 

enfant exerçant une profession utile, c'est donner pour 

établir dans le sens de l'article 1556. Dès lors les époux 

sont libres dans leur disposition sans avoir à requérir l'au-

torisation de justice. (Code civil, 1554, 1556.) 

« Attendu que les époux Cheb.,., mariés sous le régime do-
tal, ne se trouvent dans aucun des cas prévus par l'article 1558 
et ne procèdent pas en vertu dudit article; que celui qu'ils 
peuvent invoquer ets l'article 1556, qui permet à la mère, du 
consentement de son mari, de donner biens dotaux pour l'é-
tablissement de ses enfants ; qu'en effet, ils agissent de concert 
pour se procurer les moyens de faire assurer contre les chan-
ces du service militaire leur fils, afin de lui conserver la facul-
té d'acquérir par son travail, sa bonne conduite et son indus-
trie un établissement définitif; que c'est nécessairement dans 
ce but et pour favoriser de semblables intentions qu'a été rédigé 

l'article 1556; 
« Que, s'il emploie l'expression donner, le don qu'il suppo-

sent pâs besoin d'être direct et d'être transmis personnelle-
ment à l'enfant qui evii est l'objet; il suffit qu'il en profite et 
que le sacrifice soit fait pour fui procurer uu établissement; 
que la loi, audit article, parle de donner commèen l'art. 1558; 
elle use du mot vendre dans lequel la jurisprudence a voulu 
trouver le droit d'hypothéquer, parce que c'est aussi un mode 
d'aliéner; que, pour faire ce que la loi permet sans l'inter-
vention de la justice, les requérants n'avaient pas à s'adres-
ser à la justice, qui doit s'abstonir.lorsque son ministère n'est 
pas nécessaire et n'a pas à donner une inutile autorisation; 

« Déclare n'y avoir lieu de statuer. » 
Jugement, 9-11 mars 1848. — Voyez, Aliments do la famil-

le, le jugement 31 mars-.7 avril 1848. 

il vit un individu descendre des hauteurs à droite dans la 

route et venir à sa rencontre. Cet individu, s'élant appro-

ché d i lui, le pousse avec une telle violence dans une pièce 

de teire située en contrebas du chemin, que dans sa chute 

Marie se démet la cheville; en même temps, cet agresseur 

inatundu se jette sur lui et cherche à le fouiller. Marie ré-

siste de toutes ses forces, et saisit d'une main à la cravate 

où 8 la blouse l'homme qui l'avait terrassé, taudis que de 

l'autre il fait ses efforts pour empêcher qu'on le fouille. 

Pendant que durait la lutte, il reçut à la tête un coup qui 

l'étcurdit et qu'il pense lui avoir été porté par un com-

plice accouru pour aider son premier adversaire. Marte lut 

dépouillé d'une somme de 125 fr. et de deux mouchoirs, 

Lorsqu'il fut libre, il crut voir à la clarté des étoiles deu> 

ma boulangerie. 

M. le président : Chaumont, vous étiez sur votre tp 
au moment du feu. Des témoins dignes de foi vous v ont 8SSe 

vous adjure de dire la vérité. 
Le témoin persiste dans ses dénégations. II. le 

■ Vu. je 

hommes s'enfuir par le même chemin par lequel il 

x 

avait 

vu arriver son agresseur. 
« Les premiers soupçons désignèrent,commc les auteurs 

de cette attaque et de ce vol, Marguerin et Duvelleroy. 

Marie prétendait avoir remarque que l'individu qui l'avait 

attaqué portait une blouse bleue pâle, et une casquette 

comme celle que portait Marguerin. El d'ailleurs, les dé-

marches de ces deux hommes dans la soirée du 19 mars 

la manière dont ils avaient semblé s'attacher à Marie, fai-

saient croire qu'ils avaient concerté d'avance le dessein de 

le dépouiller. Des circonstances plus précises confirmèrent 

ces soupçons. 
« Une demi-heure au moins après être sortis du cafe de 

la dame Girard, les deux accusés repassèrent devant cette 

femme au moment où elle fermait son café, c[est-à-dirc 

vers dix heures et demie, et comme Marguerin, qui l'a 

vait déjà dépassé, s'aperçut qu'elle les remarquait, il s'ap 

procha d'elle et lui dit : « Ah! vous fermez! La nourrice 

donne lecture des articles du Code~pénal concernant f
6
"! 

témoins. s laux 
1). Voulez-vous dire ce que vous avez vu ? R. j'

a
j 

le sous-préfet entre des hommes qui le tenaient. Il Ya' V "a'' 
balles dane ma fenêtre. Foi de Chaumont, je n'étais IA*

1 

ma terrasse au moment du feu. " us sur 

M. le président: Vous ne voulez pas dire ta vérité' 
aurez à répondre devant les Tribunaux de votre faux té V°U-s 

gnage. Gendarmes, emparez-vous de cet homme. en*oi-

Chaumont est emmené par les gendarmes ; il pleure et 
teste de son innocence. 

M. Combat, lieutenant de gendarmerie à 

pro. 

Lapali 
apprenant la captivité de M. le sous-préfet, nous sommes m 
tés à cheval. En arrivant devant l'église, j'ai commandé" 
charge. J'ai été blessé dès les premiers coups de feu. Mon h 
val, 'effrayé, m'a emporté jusque chez moi. Je n'ai pas vu

 t 
ber le maréchal-des-logis. J'ai été blessé par deux bal le""1 " 
j'ai été criblé de plombs. 

Jaillard, gendarme à Lapalisse. L'entrée de ce témoin f 
nsation. C'est le gendarme qui a été le plus mutilé : il

 a
 » 

neuf balles dans le corps et a trois dr : ~ 
de ses blessures. Il porte la croix qu'i I a si noblement M»^? 

Il dépose qu'au moment de la charge, ils avaient tous le sali ' 
à la main, mais point d'armes à feu ; il est tombé, àcôr A 

brave maréchal-des-logis, sous neuf balles. Son cheval 6 

reçu trente dans le corps. en 8 

Je tombai sans connaissance, et, quand je revins à mo' ' 
me trouvai dans la mairie au milieu des insurgés. Je sonff' 6 

horriblement; j'avais soif. Je demandai un verre d'eau • 
le refusa. Je restai là trois heures, en proie à toutes ie soT 
ffan^oo pt pnndnmné. il pnlpndrp lpa nrnnnu \ac 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DU CALVADOS. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Géraldy, conseiller'. 

Audience du 18 mai. 

VOLS, LA NUIT . SUR UN CHEMIN PUBLIC 

— DEUX ACCUSÉS. 

ET AVEC VIOLENCE, 

Deux aecusés comparaissent devant le jury. Le premier, 

Joseph-Constant-Ursin Marguerin, carrier, né et domicilié 

à Allemagne, est âgé de vingt-neuf ans. Il a pour défen-

seur Me Blanche, avocat. Le second, Jean-Charles-Etienne. 

Duvelleroy, marchand de beurre, âgé de vingt-sept ans, 

est né à Maizet, où il demeure. M" Chesnel, avocat, est 

chargé de sa défense. 

Lecture est donnée de l'acte d'accusation, qui est ainsi 

conçu : 
«Le vendredi 19 mars dernier, lesieurMarie, cultivateur 

au hameau de La Folie, entradans la soirée au café Agricole, 

rue-St-Sauveur,à Caen,où il se trouva en compagnie dessieurs 

LemoineetLeprestre.Pendantquetous les trois causaient en-

tre eux, deux individus placés à l'extrémité de la même table, 

les nommés Marguerin et Duvelleroy, voulurent se mêler 

àla conversation. Le sieur Lemoine, qui savait qu'ils 

avaient pour industrie de faire jouer les cultivateurs qu'ils 

rencontraient dans les cafés et de profiter du trouble que 

l'ivresse pouvait mettre dans la raison de quelques-uns 

d'entre eux pour leur gagner leur argent, les avertit rude-

ment de se tenir à leurs places, en les traitant d'escrocs et 

de voleurs. Dans la conversation que ces doux hommes 

avaient entendue, le sieur Marie avait raconté qu'il avait 

fait des affaires au marché dans la journée, et qu'il avait 

encore sur lui une somme de 110 à 120 fr. Vers huit, heu-

res ou huit heures un quart, il sortit du café, se disposant 

à rentrer chez lui, et, comme il était ivre, les sieurs Le-

prestre et Lemoine furent le reconduire jusqu'à la rue aux 

Naups. Il continua ensuite seul sa route, en prenant par 

les Fossés-Saint-Julien. Il était arrivé en face de l'église 

de ce nom, lorsqu'il fut accosté par un individu qui lui 

dit qu'il était cabaretier à Auguerny, et qu'ils allaient faire 

route ensemble. En attendant, il lui proposait d'entrer 

dans un café voisin, celui des époux Girard, demeurant 

place de la Mare-Saint-Julien. Le sieur Marie accepta l'in 

vitation. A peine fut-il entré dans le café, qu'il trouva un 

autre homme déjà installé à une table et tenant un jeu de 

dominos dans ses mains. Celui qui élait entré avec lui prit 

place à la table, ainsi que le sieurMarie, et un decesdeux 

hommes lui proposa de jouer la consommation. On fit 

plusieurs parties, et le sieur Marie perdit toujours; puis un 

de ses deux compagnons lui proposa de jouer de l'argent; 

mais il refusa. Ces deux hommes étaient Marguerin et Du-

velleroy, que Marie ne reconnut pas d'abord, car il n'avait 

pas fait à eux une grande attention dans lo café Agricole, 

et d'ailleurs son état d'ivresse jetait une certaine confusion 

dans son esprit ; mais aucun doute ne peut exister sur ce 

point, puisqu'ils conviennent eux-mêmes avoir bu et avoir 

joué avec le sieur Marie dans le café des époux Girard. 

« Vers neuf heures et demie ou dix heures moins u 

quart, le sieur Marie sortit du café, et bientôt après Mar 

guerin et Duvelleroy firent de même. La femme Girard 

les vit marcher tous deux dans une direction qui pouvait 

leur permettre de prendre, quelques pas plus loin, suit la 

rue aux Sisses, soit la montée du Gaillon. Le sieur Marie 

était arrivé sur la route de la Folie, tout près de la borne 

qui marque le deuxième kilomètre à partir de Caen, quand 

dont je vous ai parlé, elle part pour Paris. » Paroles que 

rien n'expliquait, si ce n'est le désir chez Marguerjn de 

distraire, par les premiers mots venus à sa pensée, la 

dame Girard de l'étonnement que lui causait sa pré-

sence. 
« Qu'avaient fait Duvelleroy et Marguerin pendant ce 

temps,bien suffisant pour commettre le crime dont Marie 

avait été'victime, et pour revenir à l'endroit où la dame 

Girard les voyait pour la seconde fois? Comme ils ne peu-

vent en rendre compte, ils nient qu'il se soit écoulé une 

demi-heure dans l'intervalle dont il vient d'être parlé, et 

prétendent que la dame Girard les a revus cinq minutes 

au plus après qu'ils étaient sortis de son cabaret, et que 

pendant ce court espace de temps ils étaient restés sur la 

place à causer. Us se mettent également en contradic-

tion avec les époux Girard en déclarant qu'ils se sont sé-

parés très peu de temps après être sortis de chez eux, et 

que Duvelleroy avait pris la rue qui mène à l'église St-

Julien, tandis que Marguerin avait continué par la rue aux 

Lisses. 
«Enfin, d'après la déclaration do Marguerin, il s'est ren-

du ce soir-là à Allemagne, où il est arrivé pour se coucher 

à dix heures et demie ; mais il ne peut designer personne 

qui l'aurait reconnu sur la route (et cependant c'était un 

jour de marché), ou qui l'aurait vu rentrer chez lui. Du-

velleroy est rentré se coucher chez le sieur Jonquet, au-

bergiste, place Malherbe, à Caen. D'après lui, il serait ren-

tré à dix heures dix minutes, et suivant les indications que 

donnent la dame Jonquet et sa servante, ce serait seule-

ment à onze heures moins un quart. 

« Le sieur Marie, auquel on a représenté Marguerin et 

Duvelleroy, affirme qu'il a la conviction que c'est le pre-

mier de ces individus qui l'a attaqué. La mesure des pas 

des deux agresseurs a été prise sur le terrain de la lutte, 
ot ollo s'adapte parfaitement à la dimension dos chaos su 

res des deux accusés. 

« Au-moment de son arrestation, Duvelleroy avait son 

pantalon déchiré en plusieurs endroits. Marguerin portait 

sur la figure, et Duvelleroy sur le corps, des excoriations 

qui paraissaient provenir de coups d'ongles et qui remon-

taient, d'après les déclarations des médecins, à l'époque de 

la lutte. Tous deux sont des jeunes gens débauchés et si-

gnalés sous tous les rapports par la plus mauvaise répu 

tation. 

« En conséquence, les nommés Joseph-Constant-Ursin 

Marguerin et Jean-Charles-Etienne Duvelleroy sont accu-

sés d'avoir, à Caen, le 19 mars 1852, vole une somme 

d'argent et des effets mobiliers au préjudice du sieur Ma-

rie ; d'avoir commis ce vol la nuit, conjointement, sur un 

chemin public, à l'aide de violence, laquelle violence a 

laissé des traces de blessures ou de contusions. » 

Les témoins entendus, M. l'avocat-général Girard sou 

tient énergiquement l'accusation, et, malgré les chaleu-

reuses plaidoiries de M" Blanche et Chesnel et de vives 

répliques, et après un brillant résumé de M. le président, 

le jury, en déclarant les accusés non coupables sur le fait 

de vol d'objets mobiliers au préjudice du sieur Marie, les 

déclare coupables du vol d'argent qui leur est reproché, 

avec toutes les circonstances aggravantes énoncées dans 

l'acte d'accusation. 

Des circonstances atténuantes sont admises en faveur 

de Duvelleroy seul. 

En conséquence de ce verdict, la Cour, après en avoir 

délibéré, condamne Marguerin aux travaux forcés à per-

pétuité et Duvelleroy à douze années de travaux forcés. 

Marguerin et Duvelleroy se sont pourvus en cassa-
tion. 

entendre les 

« Les hommes ont déjeuné ce matin, disait-on, les'femmes"1*8 ' 
peront ce soir... Ce n'est que lo commencement, et on en 
bien d'autres. » Enfin, M. le vicaire de Lapalisse vint

 ra
'a 

iolations, et il pria les insurgés de me lais »~ 
transporter à l'hôpital. ser 

M. le président : Jaillard, votre conduite est belle- r>o«. i 
„ j>.._. i . A: — « — » ^esu^ 

s met 

conduite d'un brave et digne militaire 
Busson, gendarme à Lapalisse. 
Ce témoin a reçu une balle dans le bras ; il a été relevé D 

un pompier qui l'a porté chez un boucher; il a parfaitement 
reconnu le témoin Chaumont sur sa terrasse, au moment d 

feu; celui ci a dû tout voir; il était à quinze mètres au nli" 
des insurgés, et regardant tantôt les gendarmes, tantôt les b 

surgés. 

M. le président fait ramener le témoin Chaumont et le 
en présence de Busson. 

Chaumont persiste dans ses dénégations. 

Le gendarme Busson dit avec énergie : « Je verrais la mort 
là que je persisterais à dire que je l'ai vu. 

ml le président : Gendarmes, emmenez le témoin Cliau-
mont. 

Diverchy, gendarme à Lapalisse, dépose comme les précé-
dents et dit que Terrier des Terriers commandait le premier 
peloton à gauche. Il affirme qu'Ernest Préveraud a tiré étant à 
gauche. L'accusé Préveraud nie avoir tiré. 

Après avoir entendu le commissaire du gouvernement 

et les avocats défenseurs des accusés, le Conseil entre 

dans la salle des délibérations. U est quatre heures du 

soir. 

A onze heures, le conseil en sort avec un jugement qui 

condamne : 

A la peine de mort, Ernest Préveraud (unanimité) ; 

A la déportation simple, Gallay et Vignaud ; 

A la déportation dans une enceinte fortifiée, Raquin et 

Adolphe Bourachot ; 

A cinq ans de réclusion, Edmond Bourachot, Desmolles, 

Piodier; 
A vingt ans de travaux forcés, Tirol 5 

A'cinq ans de la même peine, Gail; 

A cinq ans de détenlion, Bâillon. 

On été acquittés : Léon Préveraud et Protot. 

Le lendemain 21 mai, le conseil a jugé les contutim, 

qui sont au nombre de cinq. Ce sont : Nolhac, Fagot, les 

deux Terrier et Honoré Préveraud. Tous ont été condam-

nés à la peine de mort. 

MILITAIRE CONSEIL DE GUERRE DE LA 10e DIV. 

SÉANT A MONTPELLIER. 

Audiences des 21 et 22 mai. 

TROUBLES DE BÉDARIEUX. — ASSASSINAT DE TROIS 

GENDARMES. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 19 mai.) 

La lecture des pièces continue encore. 
Parmi les principaux documents qui sont mis sous te 

yeux du Conseil,!figure le rapport de M. le docteur Touzen, 

chargé de constater l'état des morts et des blessés dansces 

horribles événements. 

Voici ce rapport : 

Nous soussigné Guillaume Touzen avons visité les 
et les mo^dont les noms suivent : 

Philibert Marconié, âgé del8 ans.—Ce jeune homme, jouis-
sant de toutes ses facultés mentales, nous dit avoir essuyé pij 

IIe CONSEIL DE GUERRE, SÉANT A MOULINS. 

Audiences des 18, 19 et 22 mai. 

AFFAIRE DU DONJON ET DE LAPALISSE. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 22 mai.) 

■ Le Conseil de guerre a continué l'audition des témoins. 

Voici les dépositions les plus importantes : 

Rossignol, curé de Lapalisse. Ce témoin a entendu le bruit 
de la fusillade — trois décharges; — il a vu tomber le maré-
chal-des-logis. Les insurgés ont envahi le presbytère. « Je les 
ai conduits au clocher; mais j'ai refusé de monter avec eux. 
J'ai vu un gendarme étendu à terre. Terrier m'a dit, en me 
mettant un pistolet sur le front : « Brigand, tu as fait sauver 
le sous-préfet. Si dans cinq minutes le gendarme est encore 
là, je te brûle la cervelle. » J'ai enlevé le gendarme et l'ai fait 
entrer dans l'église. » 

Suit un grand nombre d'autres dépositions, qui sont peu 
importantes et se ressemblent presque toutes. Nous allons ci-
ter les principales. . 

Baudoin, garde-champêtre, aubergiste à Lapalisse: J'ai été 
avec M. le sous-préfet à l'au-devanl des insurgés; j'ai entendu 
son colloque avec eux ; je les ai vus entrer à la mairie ; j'ai 
reconnu Gallay en tête du peloton avec Bourrachot père, Fagot 
et les deux Terrier, dont l'un avait un drapeau rouge. Je suis 
aile avec les gendarmes; j'ai entendu crier: « Aux armes! » 
J ai vu sur la terrasse, avec son manteau rouge roulé autour 
de lui, Ernest Préveraud. On a crié : « Joue ! » et les coups sont 
partis. J ai vu Raquin, mais je ne l'ai pas revu depuis la ren-
contre do la troupe. 

M; Bodin demande au témoin où il se trouvait au moment 
du eu. - iî. J'étais au premier rang, vis-à-vis la terrasse. 

uiaumont, 48 ans, boulanger à Lapalisse. 

Dites ce que vous savez; vous étiez placé sur votre ter-

? ter,'ass0 de ' ,é8 lisc > de ^0" à tout voir au 
moment du feu? 

Le témoin paraît fort ému. J'ai vu Ernest Préveraud dit-il 
qui est venu chercher une hache pour enfoncer les portes de 
1 église et sonner le tocsin. Je '•• 
tite qu'il n'en a pas voulu 

ui en ai offert une, niais si pe-

J). Vous avez Jù voir sur la terrasse, au moment du feu, Er-
nes Préveraud et les autres. Qui est-ce qui a crié : Feiî? -
K. Je 11 étais plus sur ma terrase au moment du feu; j'étais à 

sieurs coups de feu. Nous remarquons, en effet, six ~- ,
( 

bien distinctes sur son corps : une sur le côté externe du cou 
gauche, intéressant les parties molles jusqu'à l'os; une a 
à la partie antérieure et externe du tiers inférieur du D 

gauche, et une troisième un peu plus haut sur la face p° 
rieure de ce même bras. , ^ 

Ces plaies son évidemment le résultat de projectiles «1^ 

par la poudre à canon. Deux d'entre elles nous paraissent 

ves, celle du coude et une de la fesse. , ^ 
Jacques Bourdel, âgé de 36 ans. — Une blessure à la P 

inférieure de la jambe gauche, avec plaie devant et der 
La plaie de devant offre un aspect noirâtre, une deen ^ 
considérable des téguments et des parties sous-jacente > ^ 
lambeaux détendons. Elle a une dimension de 8 centin 

de longueur sur 5 de largeur. Celle de derrière, située r, 
plus bas que l'autre, est arrondie et grande comme ""V^r,, 
de 2 francs. Ses bords sont renversés de dedans en 

de 
Des morceaux de vêtements engorgent l'intérieur | S 

plaie, qui est encore le résultat d'une arme à feu,, 

projectile a dû agir de haut en bas et d'avant en arrt
mI
^J 

Jeanne Flacon, née Castaplane, âgée de 44 ans, » ^ 

l'un des gendarmes. — Cette femme est dans la stuP
 es

'tion= ; 
tue, entendant difficilement, ne répondant pas aux q & 
son pouls est petit, déprimé. Elle porte à l'angle e^g'uii 

l'œil droit une plaie noirâtre, circulaire comme un?Pji
 s

ort eB 

franc, avec bords renversés de dehors en dedans. L ce ^Ja 

partie de l'orbite; il est rouge, congestionné, 
remplir ses fonctions. U existe une autre plaie tlerrie

 aS
tùïd*. 

de ce môme côté droit, au-dessous de l'apophyse ^
 ]e

ps-
correspondant avec une autre solution de continuité

 MU
teJ 1 

villon de cette oreille. Même forme que la précéder1^ 

ses dimensions sont plus considérables. Ces deux p
 p

or' 8^ 
semblent avoir été produites par une balle pénétrai) t\

 Ce
iw 

gle- de l'œil, et sortant derrière l'oreille du même\ ^ 

blessure est très grave, et pourrait devenir prompi 

telle si le cerveau a été déchiré. p]nues8r9v 
François Flacon, gendarme.— Cinquante et flT'^té.dWj 

de gros plomb de chasse sur le bras, l'épaule et
 g4

u(Ç 

deux sur le côté gauche de la tête, deux à »». et ^ 
.... A°I :.. ; est enfle, ronger.^ in droite, qui csi eu»*> jaDgee 

loureux. Ces nombreuses blessures n'offrent . FW 
Augé (Alexandre), âgé de 18 ans. - Deux P'»

 &e ]a
 0*. 

la partie antérieure supérieure et un Peu„,'": ,
nfl

 de ce"e,Vi 
droite; l'u 
me cuisse, un peu au-dessus au ge«ou -, 5 fr»ni»j. j j. au-dessus du genou. ^ v

 g fr8
ncs. 

rondie, noirâtre, grande comme une pièce u ^
 f{0

\o ^ 

bords renversés de dehors en dedans. b"l,*;
n
j
e
 bless"1*' ^ 

ment dans l'épaisseur de la cuisse. La sec
 brunatr

e, ,
e
, 

peu plus grande, moins circulaire , moin
 gg

 ding ,,
u)) 

bords renversés de dedans en dehors. t>ou " J
 )er

^ult8' w 

la première. Ces deux plaies, très grave», son . 
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■ , traversé la cuisse du haut en bas. 
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 partie aniérieure et supérieure de la 

ca
davérnpie- ^^j,
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 quatrième côte, déforme arrondie, 

poitrine, a tournés en dedans. Cette blessure, pé-
poirAtrc, av ^ poitrine et résultant d'une halle lancéo 
nétraut sa ■ j

a occas
;
unne

r la mort presque instan-parune arme a icu, 
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 de 38 ans. Mort. Raideur cadavérique. 
C
-,r chaque côté de la poitrine à la hauteur du sein. Ces 

P,a
- ont circulaires, brunâtres, de la dimension d 'une piè-

plaiçs
 I
'
0

)
.
[
.
al|c

 g||e
S
 proviennent d'une balle qui a labouré la 

ce (i
 "ne et foudroyé lo sieur Combes. 

P
0
 m gendarme.— Mort. Raideur cadavérique. Plaie d'ar-
^'feu 'au-dessus dn sein droit, pénétrant, dans la poitrine. 

"I
e

 • de môme nature à la partie postérieure et latérale droite 

de la
 têle

> pé"étr.'uit
 dans le cerveau

' Frac^ra des os du ne/. 

rfn^eutère gendartne. — Mort. Raideur cadavérique, liai le 

l partie postérieure et latérale gauche de la tôte, derrière 
« : Ho pénétrant dans le cerveau. Seize petits grains de 
' """mb de chasse sur le côté gauche de la poitrine, 

téotard maréchal-des-logis de gendarmerie. — Raideur 
V vérique. Quatre plaies provenant de balles dans la poi-

• » • une dans la région du cœur, une autre au dessus du 
■ eauche ; une troisième au bas et au côté gauche du cou ; 

$e
"'âuatrième sur le sein droit. Une cinquième derrière l'o-

U
"îlp aauche, et une sixième tout près du menton, au-dessous 

? la mâchoire inférieure du côté gauche. Diverses contusions 

ur la f
ace

' f
racl

'
ure de

 '
a
 pommette droite. 

Aucun incident ne trouble la lecture faite par M. le 

fger Valette. Celte lecture ne sera peut-être pas encore 

£>
r<

minée complètement dans la prochaine audience, tant 
lCT

 t volumineux les dossiers qui contiennent les pièces 

Ts trois informations successives rendues nécessaires par | 

Sportance du procès. 

Selon toute apparence, 1 interrogatoire des accuses ne 
commencera que lundi prochain. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (section du contentieux). 

Présidence de M. Baroche, vice-président du 

Conseil d'Etat. 

Judiences des 8 et 22 mai; — approbation du 21 mai. 

«USONS DE PARIS. -r~ HAUTEUR DES LUCARNES. — EXCÈS DE 

HAUTEUR. — DÉMOLITION. AMENDE. — MODÉRATION. 

Bien qu'aucune disposition spéciale des lois ou règle-

ments ne détermine la hauteur proportionnelle à donner 

aux lucarnes par rapport au faîtage, cependant elles ne 

peuvent excéder la hauteur déterminée pour le faîtage ; 

dès-lors, aux termes des lettres-patentes du 25 août 1784, 

la hauteur des lucarnes, à partir du dessus de l'entable-

ment, ne peut excéder la moitié de l'épaisseur des bâti-

ments, soit simples, soit doubles, en profondeur. Ainsi, 

dans les maisons qui ont six mètres de profondeur, la 

hauteur des lucarnes ne peut dépasser trois mètres. 

La contravention aux lettres-patentes du 25 août 1784 

est punie d'une amende de 3,000 fr., et, aux termes de la 

loidu 23 mars 1842, les amendes de cette sorte ne peu-

vent être modérées par les Conseils de préfecture au-des-

sous du vingtième, c'est-à-dire ici au-dessous de 150 
francs. 

Mais le président de la République, statuant au conten-

tieux, peut opérer telle réduction ou remise d'amende 

qu'il juge convenable. Ainsi il peut réduire à 25 franc l'a-

mende dont le minimum, pour le Conseil de préfecture, 
était de 150 francs. 

Ainsi jugé, au rapport de M. Redon de Beaupréau, maî-

tre des requêtes, sur la plaidoirie de M" Delvincourt, avo-

cat du sieur Didier, propriétaire d'une maison sise rue du 

Petit-Hurleu. Conclusions conformes de M. Maigne, maî-

tre des requêtes, commissaire du gouvernement. 

ENTREPRENEUR D'UNE 

CARRIÈRE OUVERTE. 

EXTRAITES. 

1° Aux termes de l'art. 55 de la loi du 16 septembre 

180.7, la valeur des matériaux doit être payée au proprié-

taire, lorsque l'extraction est faite dans une carrière déjà 
exploitée par lui ou pour son compte. . 

2° Il n'est pas nécessaire que l'exploitation dont parle 
la loi soit régulière et actuelle. 

3° On doit considérer comme prises à une carrière ex-

ploitée les extractions faites à quelques mètres d'une car-

rière déjà exploitée antérieurement, lorsque les extrac-

tions sont faites dans la même propriété, qu'elles sont de 

la même nature de pierre et qu'elles attaquent le même 
banc de pierre. 

Ainsi jugé, au rapport de M.Daverne, maître des requê-

tes, sur la plaidoirie de M
e
 Bourguignat, avocat du sieur 

basté, propriétaire, contrairement aux observations de 

Jageschmid, avocat du sieur Borel, entrepreneur de 

travaux publics de la route départementale n° 8, par ré-

wrmation d'un arrêté du conseil de préfecture de la 

Mayenne, en date du 24 août 1849. M. Maigne, maître des 
requêtes, commissaire du gouvernement. 

DROIT 
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ROUTE. — PRISE DE MATÉRIAUX A UNE 

—■ VALEUR MARCHANDE DES PIERRES 

Président du Tribunal de commerce d'Evreux (Eure 
M. Palyart ;

 v 

Jugé au même Tribunal, M. Cauët-Villet : 

Suppléants au même Tribunal, MM. Sanson, Barb, . 
pour un an ; ' 

Président du Tribunal de commerce de Thiers (Puy-de-
Dôme), M. Andrieu-Dufour aîné; 

Juges au même Tribunal : MM. Grange-Frestîer, Chas-

saignc-Chassaignc; pour un an, MM. Malménaïde-Féné-
rol et Dclaire-Ri'ousse; 

Suppléants au même Tribunal : MM Marqucl-Faucher, 

Deroure-DêrbUre ; pour un au, MM. Henry Dufour et Ver-
dicr-Boutaud. 

Le prince-président de la République s'est rendu au-

jourd'hui, à midi, à la séance générale du Conseil d'Etf t. 

Il était accompagné de MM. le ministre de l'instruction 

publique, le ministre d'Etat, le ministre des finances, le 

ministre de la justice, le ministre de l'inlérieur , et M. 

le général Espinasse, son officier d'ordonnance. Le prince 

était revêtu du grand costume de conseiller d'Etat; MM. 
les ministres étaient en grande tenue. 

Il a été reçu à l'entrée par M. Baroche, vice-président, 

accompagné des présidents de sections et d'une députa-
lion des membres du Conseil. 

MM. les conseillers d'Etat et maîtres des requêtes ont 

pris seuls part à la délibération; MM. les auditeurs n'é-

taient point présents à la séance, qui a duré jusqu'à cinq 
heures. 

On lit dans la Patrie : 

« On assure qu'il est question d'un décret ayant pour 

but d'interdire le travail le dimanche, et d'obliger les 

boutiques à former ce jour-là et les jours de 
fêtes. » 

A PENSION. — PRESCRIPTION TRENTËNA1RE. 

TARDIVE. REJET. 

DEMANDE 

grandes 

Lorsqu'une personne ayant droit à pension laisse écou-

* plus de trente ans sans réclamer la pension à laquelle 

«le a droit, c'est avec raison que le ministre compétent 

PPose à une demande aussi tardive la prescription tren-

-
ten

aire résultant de l'art. 2262 du Code Napoléon. 

Ainsi jugé, au rapport de M. Gomel, maître des requê-
es, p

ar re
j
et

 ^
a

 p
OUrvo

j r
orm

é par M"" veuve Leyritz, 

"ont le mari est décédé le 7 juillet 1819, capitaine de fré-

gate en retraite, et qui n'avait réclamé la pension à laquelle 

M?
V
,
ait droit l

l
u

'
a

I>rè8 le 7 juillet 1849. 
M* Lebon, avocat de la dame veuve Leyritz ; M. Maigne, 
ait

re des requêtes, commissaire du gouvernement. 

CHRONIQUE 

PARIS, 24 MAI. 

^r décret du 22 mai, sont nommés : 

M il
r(

;
cteur

 général au ministère de la police générale, 

cem
 ux

> inspecteur général à Bourges, en rempla-
cent de M. Balland, appelé à d'autres fonctions ; 

Mev
 rétaire

-général de la préfecture de police, M. Collet-

dé v
l

8
''?

>

t
> sous-préfet de Saint-Etienne, en remplacement 

M. Bourgeois d'Orvannes; 

t
eill

"
s
Pecteur général à Lyon (Rhône), M. Cotton, inspec-

anr>J i P<;c,'al a
 Montpellier, en remplacement de M. Bérard, 

a la préfecture de l'Isère; 

insi"
pecleur

 général à Bourges (Cher), M. Paul Lagarde, 

'esva,,
 spécial a Tours

»
 etl

 remplacement de M. Dc-«UX ; 

T
issot

PeCteUr Sp(3cial à Mont
P

ellier
 (Hérault), M. le baron 

en iv,'
 mem

bre du conseil général du département de l'Ain, 
placement de M. Cotton ; 

dr
at

 pcc
^ur spécial à Limoges (Haute-Vienne), M. Ga-

gent fi
nC

»i
Cn acl

j°
in

t au maire de Toulouse, en remplace-
u° M. Lebreton. 

***
 p

«r un autre décret du 22 mai, sont institués : 

Le premier président de la Cour d'appel, vice-président 

du Sénat, ne recevra pas vendredi prochain ni les ven-
dredis suivants. 

— François Gouffé, journalier, âgé de cinquante-six 

ans, et demeurant à Ivry, a comparu aujourd'hui devant 

le jury sous la grave accusation d'avoir- commis plu-

sieurs attentats à la pudeur sur sa jeune fille, âgée de 

douze ans. L'instruction a révélé que cet homme, à une 

époque déjà reculée et depuis laquelle la prescription s'est 

accomplie, a commis les mêmes attentats sur son autre 

fille, qui a été jetée ainsi dans la voie de la plus honteuse 
débauche. 

Les débats ont eu lieu à huis clos. 

M. l'avocat-général Saillard a soutenu l'accusalkm, 

qui a été combattue par M
c
 Hubbard, avocat. 

Déclaré coupable sans circonstances atténuantes, Gouffé 
a été condamné aux travaux forcés à perpétuité. 

— Un journal fait un long et lamentable récit de tenta-

tives d'empoisonnement commises sur un grand nombre de 

personnes habitant les halles : ces nouvelles sont controu-

vées. (Communiqué.) 

— Léonard Vidaillon, un brave tonnelier retiré des ton-

neaux, aujourd'hui rentier-propriétaire, avait longtemps 

hésité entre l'achat d'un petit cheval ou d'un gros âne, 

quadrupède destiné à former l'attelage de la carriole de 

famille. « Un petit cheval, se disait-il, c'est bien gentil, 

bien coquet, ça vous donne un air ; mais c'est difficile et 

coûteux à nourrir ; il faut de beaux harnais, une écurie 

propre. Un âne, au contraire, ça se met dans une étable, 

ça mange tout, ça ne se brosse ni ne s'étrille; mais ça n'est 
ni vif ni élégant. » 

Le pour et le contre bien pesés, un sien ami le tira 

d'embarras en lui conseillant d'acheter un mulet. Cette 

idée chaussée, Léonard ne la déchaussa plus, parcourut la 

petite et la grande banlieue, et finit par trouver, chez un 

nourrisseur d'ânesses, le mulet qu'il avait rêvé, un jeune 

mulet d'un an, à poil blond, plus petit qu'un cheval, plus 

gros qu'un âne, la tête déliée, l'œil vif, les jambes fines, 

en un mot le plus joli produit qui puisse naître d'un cour-

sier de la Brie et d'une bourrique champenoise. 

Le prix bien arrêté et fixé à 100 francs, il avait été con-

venu, en outre, que le bardeau (c'est le nom spécial des 

mulets issus d'un cheval et d'une ânesse), qui n'était pas 

'encore sevré, resterait encore trois mois avec sa mère. 

Ces préliminaires exposés, laissons maintenant les par-

ties faire connaître la suite du marché. 

Léonard : Oui, j'avais acheté le bardeau à livrer au 

bout de trois mois. Au bout de trois mois, je tombe ma-

lade, je m'allonge dans mon lit pour douze semaines, je 

m'abîme le tempérament à me droguer; enfin je reviens 

sur l'eau, je me lève, je me promène, et à ma seconde 

sortie, je vas voir mon mulet chez monsieur. 

Le marchand : Trois mois et douze semaines qui font 
six mois, oublions pas. 

Léonard : Qui lont six mois, d'accord. Je vas donc 

chez monsieur voir mon petit bardeau, un joli bardeau, pas 

plus gros qu'un fort âne, que j'avais choisi exprès pour al 

1er à ma petite carriole; je vas donc chez monsieur voir 

mon petit bardeau. Qu'est-ce qu'il me montre? Un grand 

bardeau jaune, haut sur pattes, avec un gros ventre à ne 

pas pouvoir entrer dans les brancards de ma carriole. Je 

lui dis : « Monsieur Galoupeau, tel n'est pas le bardeau 

que je vous ai acheté ; je ne peux pas prendre livrai-
son. 

Galoupeau : Et qu'est-ce que je vous ai répondu? 

Léonard : Vous m'avez répondu que si. 

Galoupeau : Je vous ai répondu mieux que ça ; je vous 

ai répondu que je ne pouvais pas entraver la nature et em-
pêcher un bardeau de grandir. 

Léonard : Mais puisque mon bardeau était blond ar 

genté et que le vôtre est jaune ! 

Galoupeau : Encore un effet de la nature; et si je di-

sais que j'ai vu des ânons tout noirs en sortant de naître 

et qui étaient blancs au bout de trois mois ? 

Léonard : C'est des couleurs tout ça; moi, dans mon 

état de tonnelier, quand je mettais du vin blanc en bou-

teille, il ne devenait pas rouge. 

Galoupeau : J'en ignore, je ne connais pas les effets de 

nature pour les vins. 

M. le président : Enfin, le plaignant n'a pas voulu 

prendre son mulet,? 

Léonard : Je crois bien, un mulet qui est grand com-

me un chameau, et un caractère féroce qu'il a manqué me 
tuer. 

M. le président: C'est cela qu'il faut nous dire pour jus-

tifier la plainte en blessures par imprudence que voua avez 

portée contre le prévenu. 

Léonard : La chose n'a pas été longue. M. Galoupeau, 

qui voulait absolument me faire reconnaître le bardeau, le 

fait sortir de l'écurie. L'animal se sauve comme une furie, 

en faisant sauver toute la volaille. Pas moins, lui qui le 

connaît, il va le trouver au fond de la cour, le prend par 

des flatteries, lui passe la main sur le croupion et m'ap-

pelle. Moi, j'y vas sans méfiance, je m'approche de labête, 

et, au moment où je tendais la main pour le caresser aussi 

l'animal m'envoie dans la cuisse un coup de pied, mais un 

coup de pied que en voilà le certificat: 12 jours de lit, 150 

sangsues; rien que ça pour un animal que je voulais 
flatter! 

Galoupeau : Si vous connaissiez les effets de la nature, 

vous sauriez, monsieur Léonard, sans vous commander, 

que les bardeaux, c'est jamais par derrière qu'il faut se 

permettre des flatteries. Vous savez bien que c'est par der-

êtes venu dire bonjour au bardeau, 

s d'étable, témoins cités, confirment la dé-

■ maître et déposent, en outre, du naturel 

, , ulet. L'imprudence étant bien reconnue 

fait de Léonard, Galoupeau a été renvoyé de 
la pl i Fex-tonnelier aura à ajouter les dépens du 
procès au

 i
 rix de son mulet. 

— Ce matin, en exécution d'un ordre donné par le gé-

néral commandant la division, des détachements .de tous 

les corps de troupe en garnison dans Paris se sont rendus 

à oms heures à l'Ecole-Militaire, à l'effet d'entendre la 

lecture ei d'assister à l'exécution de plusieurs jugements 

rendu i par les doux Conseils de guerre de Paris. 

On ' i e, ►elle que dans les premiers jours de décembre 

dern idant que l'insurrection grondait dans les 

rues ùe la capitale, les détenus du pénitencier militaire 

entèrent un mouvement insurrectionnel qui fut bientôt 

comprimé. Jugés par le 1" Conseil de guerre, neuf détenus 

militaires furent condamnés à la peine de mort; les autres 
furent condamnés à différentes peines. 

Sur le rapport du ministre delà guerre, le prince-prési-

dent de la République a commué la peine de mort pronon-

cée par le Tribunal en celle des fers, et dans l'ordre sui-
vant : 

Paul Brothier, fusilier du 24' de ligne, principal accusé, 

a eu sa peine commuée en vingt-huit années de fers et la 

dégradation militaire; — Etienne Parise, fusilier du 30° 

régiment de ligne, aura à subir quinze années de la même 

peine; — Jean-Baptiste Noël, du 5* de ligne, et Nicolas 

Favier, du 30' de ligne, subiront douze années de fers ; — 

Etienne Marquier, du 8" de ligne, Claude de Marriaux, du 

56' de ligne, et Paul-Emile Chatel, matelot des équipages 

de la marine, ont eu leur peine commuée en dix années de 

fers; — LouisMallet, du 5' dragons, et Honoré Sutty, sol-

dat du train de l'artillerie, auront à subir douze années de 
boulet. 

Css neuf militaires formaient la première série des con-

damnés dont les jugements allaient recevoir un commen-

cement d'exécution ; ils ont été placés, sous bonne es-

corte, au milieu d'un grand carré formé par tous les dé-
tachements envoyés par les régiments. 

Puis sont arrivés les nommés François Labriet, du 33' 

de ligne; Jean-Baptisle Décamps, du 44° régiment de li-

gne ; Joseph-Victor Sanson, soldat du train des équipages 

militaires ; Jean Vassal, trompette du 1" régiment de lan-

ciers, et Jean-Charles Bernardin, du 19' léger, tous con-

damnés par les deux Conseils de guerre à la peine des fers 

pour crime d'insubordination, et dont la peine a été com-

muée par le président de la République en celle de quatre 

et trois ans de travaux publics. La marche se terminait 

par . le chasseur Auguste Equilbecq , du 15' léger , 

condamné à la peine de douze années de boulet par le 2' 

Conseil de guerre, pour crime de désertion à l'étranger, en 

emportant les effets à lui fournis par l'Etat, et dont la 
peine n'a point été commuée. 

A onze heures précises, M. le commandant Plée, com-

missaire du Gouvernement près le 2° Conseil, chargé de 

donner connaissance aux condamnés de leurs commuta-

tions, et de faire procéder à leur exécution, est arrivé dans 

le carré formé par la troupe, accompagné du greffier du 
Conseil. 

Les trois condamnés au boulet, Mallet, Sutty et Equil-

becq ont entendu la lecture de leurs sentences à genoux et 

les yeux bandés. Puis traînant le boulet, et conduits par 

les plus anciens sous -officiers de leurs corps, ils ont par-

couru, toujours les yeux bandés, le front de toute la 

troupe. Après cette marche, qui s'est opérée au milieu du 

plus profond silence, Mallet, Sutty et Equilbecq ont été 

ramenés au centre du carré, où se trouvaient les autres 
condamnés. 

Les condamnés aux travaux publics ont entendu debout 

la lecture de leurs jugements ; ils n'ont pas quitté leurs 

places. Tous les condamnés ont été mis sur une ligne se-

lon la gradation de leurs peines. L'ordre ayant été donné, 

toutes les troupes se sont mises en mouvement et ont 

défilé devant le front du peloton des condamnés. 

Les agents de la force publique se sont emparés de ces 

quinze individus, et immédiatement chacun a été dirigé 
vers le lieu où il doit subir sa peine. 

— Une fraude qui se pratiquait parfois dans une partie 

des examens préparatoires que subissent les candidats au 

baccalauréat avait attiré l'attention de l'Université, et 

avait même donné lieu à différentes reprises à des con-

damnations prononcées par la justice. Voici en quoi con-
sistait ce genre de fraude. 

Un jeune homme que la faiblesse de ses études ne met-

tait pas en état de faire d'une manière satisfaisante la ver-

sion qu'il devait soumettre à l'examen des professeurs, 

après s'être entendu avec un individu plus expert que lui, 

se présentait pour faire sa version et était, selon l'usage, 

introduit dans la salle où d'autres candidats prenaient 

place également. Parmi ceux-ci se trouvait l'individu avec 

lequel il s'était entendu d'avance, et non loin duquel il 
trouvait moyen de se placer. 

Le reste était facile. Le bon latiniste faisait la . version 

du candidat incapable et prenait pour son compte celle de 

celui-ci, de telle façon que le premier était relusés tandis 
que le second était admis. 

Une enquête adroitement dirigée ayant fait connaître 

l'individu qui remplissait habituellement ce rôle blâmable 

de complaisant, son arrestation a eu lieu et il a été con-
duit au dépôt de la préfecture. 

construction, s'écroula avec un épouvantable fracas en-

traînant dens sa chute les locataires qui l'habitaient. 

Par un hasard providentiel, personne n'a péri dans ce 

sinistre. Nous venons de dire comment les trois ouvriers 

terrassiers avaient échappé à une mort qui eût dû être 

certaine, car toute l'excavation creusée s'est trouvée com-

blée en un seul instant par les décombres. La manière 

dont les personnes entraînées dans la chute de la maison 

ont été préservées n'est pas moins miraculeuse. C'est ain-

si qu'une dame qui occupait le premier étage, remplie 

d'effroi en entendant le craquement du mur qui allait tom-

ber, voulut s'élancer vers la porte de son logement avec 

un enfant âgé de cinq mois, qu'elle tenait dans ses bras; 

mais en ce moment, le plancher manqua sous ses pieds, et 

elle fut précipitée avec les décombres dans le trou de la 

fouille des terrassiers. Cette femme, qui avait eu la pré-

sence d'esprit de serrer contre son sein son enfant et de 

le couvrir de son corps, n'a reçu aucune blessure grave, 

et a préservé l'enfant de toute atteinte. 

Le sieur M..., vieillard de 66 ans, qui occupait la bou-

tique du rez-de-chaussée, s'y trouvait également avec un 

enfant de dix-neuf mois, son petit-fils, au moment où le 

plafond tomba sur lui avec un horrible bruit. L'enfant se 

précipita instinctivement entres les jambes de son grand-

père, et celui-ci, s'arc-boutant courageusement contre son 

comptoir pour le sauvegarder, reçut une partie du pla-

fond sur les reins, mais sauva la vie de l'enfant, qui en fut 

quitte pour une légère égratignure au front faite par un 
plâtras. 

Le commissaire de police de Grenelle et les autorités 

de cette commune, après avoir fait donner les premiers 

soins aux blessés, ont commencé une enquête sur les cau-
ses de ce sinistre. 

— ERRATUM. — L'un des avocats entendus à la Confé-

rence des avocats n'est pas M. de Keurle,mais bien M. de 
Heurle. 

La compagnie du chemin de fer du Nord vient de déci-

der qu'il serait délivré,pour les stations de la banlieue en-

tre Paris et Pontoise, des billets d'abonnement pour les 

cinq mois d'été, du 1" juin au 31 octobre. Les prix d'a-

bonnement sont réduits, en moyenne, d'environ 60 p. 0[0 
sur les prix ordinaires. 

Il sera également délivré des billets d'aller et retour 

dans la même journée, entre Paris et Compiègne, et Paris 

etClermont, et toutes les stations intermédiaires, avec 
une réduction de prix de 25 p. 0|0. 

Bours« de Paris du 24 Mai 185». 

70 90 3 0i0j.22déc 
4 0(0 j. 22 mars 

41r2 0[0j.22mars.. 
41[20(0del852.... 99 93 
àct. de la Banque.. . 2740 — 

FONDS ATRANGKRS. 

5 Ôj0 belge 1840 . 
— 1842 . . 

4 1(2 
Kapl.(C. Rotsch.).. 
Emp. Piém., 1850. 
Rome, 5 0(0 j.déc. 
Emprunt romain. 

100 — 

9G 93 
98 — 

ETC. FONDS DE LA VILLE, 

Oblig. de la Ville.... 
Dito, Emp. 25 mill.. 1185 
Rente de la Ville.... — 
Caisse hypothécaire.. 217 
Quatre Canaux 1160 
Canal de Bourgog. . . — 

VALEURS DIVERSES. 

TissusdelinMaberl.. 813 
IL-Fourn. de Monc. . — 
Zinc Vieille-Montag. . — 
Forges de l'Aveyron. 

50 

99 — j Houillère-Chazotte. . 

A TERME. Préc. 
clôt. 

Plus 
haut. 

Plus 
bas. 

Deru. 
cours. 

70 80 70 90 70 75 70 9*0 4 1 [2 0(0 
41(2 0(0 de 1852 99 90 100 — 99 85 99 95 Naples 

Emprunt du Piémont (1849). 96 93 96 95 96 90 96 90 

OHEKCHffS SE FBHL COTES AXS PAH.ÇOEY. 

Saint-Germain 790 — 
Versailles (r. d.) 352 50 

— • (r.g.).... 280 — 
Paris à Orléans H95 — 
Paris à Rouen 770 — 
Rouen au Havre 290 — 
Marseille à Avignon. 317 50 
Strasbourg a Bàle. . . 243 75 
Centre 592 50 
Orléans à Bordeaux. 618 75 

Nord 588 75 
Paris à Strasbourg. . 558 75 
Paris à Lyon 613 75 
Tours à Nantes 368 75 
Montereau à Troyes. 175 — 
Ouest i 

Dieppe et Fécamp.. . 240 — 
Paris à Sceaux 90 — 

Bordeaux à La Teste. — — 
Grand'Combe 

— Trois jeunes gens, qui s'étaient rendus coupables 

hier, à huit heures du soir, d'un vol au préjudice de la 

dame veuve Santini, qui tient un restaurant àGentilly, ont 

été arrêtés en flagrant délit par les gendarmes de cette 

commune. Les trois voleurs qui ne s'attendaient pas sans 

doute à voir faire si bonne garde aux agents de la force 

publique au moment où venait d'éclater l'orage qui s'est 

étendu hier si inopinément sur toute la banlieue, ont été 

envoyés à Paris, où leurs antécédents seront l'objet d'un 
examen minutieux. 

—■ Un pêcheur de la commune du Point-du-Jour, le 

sieur Louis Cheval, en relevant la nuit dernière des nasses 

qujil avait tendues dans la Seine au lieu dit le Moulin-de-

Javel, a ramené à la surface de l'eau le cadavre d'un indi-

vidu qui, examiné ce matin par M. le docleur Spindler, a 

été reconnu avoir séjourné plusde vingt-quatre heures dans 

l'eau. Comme aucun papier ne se trouvait dans ses vête-

ments, et que personne ne pouvait donner de renseigne-

ments sur l'individualité du noyé, son cadavre a été en-

voyé à la Morgue de Paris parles soins du commissaire de 
police de la localité. 

—• Des ouvriers terrassiers travaillaient depuis plusieurs 

jours aux fondations d'une maison que faisait construire 

pour le compte d'un maître boucher de Grenelle un entre-

preneur à Issy. Dans la matinée d'hier, trois ouvriers, les 

nommés Sylvestre, Léonard et Barrier, travaillaient, rue 

Mademoiselle, au fond de l'excavation préparée pour rece-

voir le berceau des caves, lorsque le nommé Varlet, char-

retier de l'entrepreneur, leur proposa de venir avec lui 

boire un verre de vin à un cabaret peu éloigné. Les trois 

ouvriers acceptèrent, remontèrent du trou où ils travail-

lrient et s'éloignèrent. Presque au même moment, alors 

qu'ils n'avaient pas fait vingt pas, la maison numérotée 55, 

à laquelle devait venir s'adosser plus tard la nouvelle 

ARÈNES NATIONALES. — Mercredi 26, grande fête équestre 
par les troupes réunies de l'Hippodrome et des Arènes, au bé-
néfice des pauvres du 8' arrondissement. Ascension du ballon 
le Zéphire, avec exercices gymnastiques à dix mètres au-des-
sous de la Nacelle. La vraie M™' Saqui paraîtra dans Roland • 
Furieux. On commencera à trois heures et demie. 

— CHÂTEAU- ROUGE. — L'orage subitement survenu a em-
pêché la fête de dimanche. L'adminitration va prendre sa re-
vanche en donnant tous ses soins aux préparatifs d'une mer-
veilleuse fête pour jeudi. 

— Aujourd'hui, à l'Odéôn, le Bougeoir, la Chasse au lion, 
les Absents ont raison,et l'Avocat de sa cause. — Une indispo-
sition retarde de quelques jours la représentation extraordi-
naire au bénéfice des caisses de secours des auteurs et des ar-
tistes dramatiques. 

— Mardi, aux Variétés, pour les dernières représentations 
d'Arnal, avant son congé : Déménagé d'hier, par Arnal ; Un 
Monsieur qui prend la mouche, par Arnal et Leclère ; Une 
Vengeance, par Leclère ; Canadar père et fils, par Lassagne, et 
deux pas nouveaux par llosa Espert et les danseurs espagnols. 
Jeudi, la première représentation des Femmes de Gavami, par 
toute la tête de la troupe. 

SPECTACLESDU 25 MAI. H 
OPÉRA. — 

COMÉDIE-FRANÇAISE. — Diane. 
OPÉRA-COMIQUE.— Galathée, Madelon. 

ODÉ ON. — L'Avocat, la Chasse, les Absents ont raison. 
VAUDEVILLE . —La Dame aux camélias. 

VARIÉTÉS. — Canadar, les Cabinets, la Perruquière. 
GYMNASE. — Une Petite fille, la Fille d'Hoffmann. 
PALAIS-ROYAL. — Les Perles des Servantes, les Coulisses. 
PORTE-SAINT-MARTIN . —Benvenuto Cellini. 
GAITÉ. — La Mendiante. 
AMBIGU. — Croquemitaine. 
THÉÂTRE NATIONAL. — La Prise de Caprée. 

CIRQUE NATIONAL (Champs-Elysées). — Soirées équestres. 
COMTE. — La Pie voleuse. 

FOLIES.— Un Doigt de vin, Paris qui s'éveille. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — L'argent par les fenêtres. 
THÉÂTRE DU LUXEMBOURG . —L'Idiote, Gabrielle, ni Queue. 
HIPPODROME. — Grandes représentations équestres les mardis, 

jeudis, samedis et dimanches à trois heures. 

ARÈNES NATIONALES (place de la Bastille). — Scènes burles-
ques, mimiques et équestres, les dimanc. et lundis à 3 h. 

SALLE BONNE-NOUVELLE. — Tous les soirs â huit heures. 
ROBERT HOUDIN. — Soirées fantastiques à huit heures. 
Bosco. — Boulevard Montmartre. Le soir à huit heures. 
SOIRÉES DE M. DE LlNSKi.—Baaar lionne-Nouvelle, à 8 heures. 
JARDIN MAIHLLE.— Les mardis, jeudis, samedis et dimanches, 

grandes soirées musicales et dansantes. 

CHÂTEAU DES FLEURS. — Les dimanches, lundis, mercredis et 
vendredis, fêtes et bals. 

Dioiy.vMA DE L'ETOILE. — De 10 h. à 6 h., uu Naufrage dans les 
glaces du Groenland) Messe dominuità St-Pierre-de-ltome. 
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. AVIS IMPORTANT. 
Insertions légales, les Annon-

ces île MM. le» Oiliciers ministériels, 

celles des Administrations publiques 

et autres concernant les appels de 

fond», les convocations et avis divers 

aux actionnaires, ventes mobilières 

et Immobilières, oppositions, expro-

priations, placements d'bypotbèques 

et jusemcnts, doivent être adressées 

directement au bureau du journal. 

I.e prix de la ligne à insérer de une 

d trois fois est de 1 fr. 50 c, 

tgualre fois et plus. ... 1 «5 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE SES CRIEES. 

Mise à prix : 13,332 fr. 
7° D'un TERRAIN sis à Paris, rue Fontaine-au-

Roi, 10. 
Produit : 000 fr. 
Mise à prix : 20,000 fr. 

8° D'un TERRAIN sis même rue, 18, d'une con-

tenance de 483 mètres environ. 
Produit annuel : 1,200 fr. 
Mise à prix : 14,606 fr. 

9° D'une MAISON sise à Paris, rue Fontaine-au-

Roi, 58 nouveau. 
Produit annuel : 2,600 fr. 
Mise à prix : 23,332 fr. 

10° D'une MAISON sise à Paris, rue des Trors-

Bornes, 39 nouveau. 
Produit : 10,000 fr. 
Mise à prix : 66,666 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M" CALLOU, avoué poursuivant, dépo-

sitaire d'une copie du cahier des charges ; 
2° A M« Quillet, avoué à Paris, rue Nouve-des-

Petits-Champs, 83; 
3° A M. Franquin, greffier des référés, quai des 

Orfèvres, 6. (6236) 

pnété sans la traverser. 
V Mise a prix : 60,000 fr. 

S'adresser pour le» renseignements : 
A TRÉVrÈRES, à M* LEBRETON, notaire; 
A Versailles : 1° A Me POUSSET, avoué, rue des 

Réservoirs, 14 ; 
2° A M' Peert, avoué, môme rue, 23. 

(6207) * 

Elude de M e DUPRÉ, avoué à Reims, rue du Car 
rouge, 15. 

1 îrt-ifinflri cn l'audience des criées du Tri 
Â VLnUKL bunal civil de première instance 

de Reims, le lundi 7 juin 1852, 
Un ÉTABLISSEMENT de tondeur et apprêteur 

avec la maison où il s'exploite, sise à Reims, rue 

de Contrai, 8. 
Mise à prix : 45,000 fr. 

S'adresser pour la visiter, à M. Jôlly, huissier à 
Reims, et pour connaître les conditions de la vente, 

PHÏ! (6214) * à M« DUPRE, avoué. 

HAISOfiS ET TERRAINS A PARIS 
Etude de M" CVLLOU, avoué à Paris, boulevard 

Saint-Denis, 22 bis. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civi 

de première instance de la Seine, deux heures de 
relevée, le mercredi 9 juin 1852, 

1° D'une MAISON siso à Paris, rue Pierre-Le 

vée, 10. 
Produit annuel : 2,000 fr. 
Mise à prix : 26,666 fr. 

| 2° D'une MAISON sise même rue, 12. 
Produit annuel : 4,600 fr. 
Mise à prix : 36,606 fr. 

3° D'un TERRAIN sis même rue, 14, de 279 
mètres environ. 

Produit annuel : 600 fr. 
Mise à prix : 8,000 fr. 

4" D'une MAISON sise mémo rue, 16. 
Produit annuel : 1,820 fr. 
Mise à prix : 20,000 fr. 

o" D'un grand TERRAIN sis à Paris, rue Pierre 

Levée, sans numéro. 
Revenu : 550 fr. 
Mise à prix : 18,666 fr. 

6° D'une MAISON sise rue Fontaine-au-Roi, 14 
Produit annuel : 1,200 fr., et dans cinq ans 

1 ,400 fr. 

M4IS0N A VERSAILLES. 
Adjudication sur licitation, le samedi 12 juin 

852, a deux heures, en l'audience des criées, au 
Pelais-de-Justice a Paris, 

D'une MAISON de ville et de campagne, avec 
jardin, sise à Versailles, boulevard du Roi, 16, el 
rue Berthier, 16, dépendant de la succession de 
Mme Sophie Gay. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
S'adresser : A Paris, à M" LAB01SS1ÈRE, avoué 

poursuivant, rue du Sentier, 29 ; 
A M" Bouissin , avoué colicitant , rue Haute 

ville, 30; 
A M' Dreux, notaire, rue Louis-le-Grand, 7 
Et à Versailles, à M" Marchand, notaire, rue 

Hoche, 15. (6226) 

FERME EN NORMANDIE. 
Etude de 11 e POUSSET, avoué à Versailles. 

Vente sur licitation, le jeudi 17 j iin 1852, 
midi, en l'audience des criées du Tribunal civ 
séant à Versailles (Seine-et-Oise), en un seul lot, 

D'une FERME appelée le Douaire, sise corn 
m une et canton deTRÉVIÈRES, arrondissement de 
Bayeux (Calvados), d'une contenance totale, suivant 
le cadastre, de 49 hectares 68 ares 40 centiares 
dont 50 ares 40 centiares on bâtiments, cour 
jardin potager, et 49 hectares 18 ares en terres la 
bourables, prés et herbages. 

Cette propriété, qui a été louée depuis 1843, 
4,000 fr. netsd'impôts, est actuellement louée, pour 
trois années, à partir du 29 septembre 1852, 
moyennant 4,000 fr. par an, àla charge par le pro-
priétaire de supporter la moitié des impôts, soit 
290 fr., et de fournir au fermier 50 fr. de chaux, 
ce qui réduit le revenu actuel net à 3,660 fr. 

NOTA . D'après un tracé soumis en ce moment à 
l'approbation du Conseil d'Etat, le chemin de fer 
de Paris à Cherbourg devrait longer ladite pro-

PROPRIÉTÉ DE READJARDIN. 
Etude de MCpENSIER, notaire à Tours. 

A vendre par J judication, le lundi 7 juin 1852, 
en l'étude de Sensier, notaire à Tours, 

Sur la mise à prix de 45,000 fr. 
La jolie PROPRIETE DE BEAUJARD1N, à un 

kilomètre de Tours, sur les bords du Cher, dont 
elle n'est séparée que par un chemin ou levée. 

Elle consiste en une belle maison do maître, 
communs et vastes dépendances, serre, orangerie, 
chapelle, jardins d'agrément, potager, terres la-
bourables et prés d'une contenance de 7 hectares 

45 ares. 
Beaux ombrages et pièce d'eau. 
S'adresser à Tours, à M e ROBIN, notaire; 
Et à M" Sensier, aussi notaire, dépositaire des 

titres de propriété et du plan. 
On traitera à l'amiable avant l'adjudication. 

(0004) 

CHAMBRES ET ÉTUBES SE NOTAIRES. 

IMPRIMERIE A RENNES. 
A vendre par adjudication, le 21 juin 1852, £ 

deux heures de l'iprès-midi, en l'étude de M 
LAUMAILLER, notaire à Rennes, 

Sur la mise à prix de 30,000 fr., 
L'IMPRIMERIE dont M. deFolligué est titulaire, 

à Rennes, avec sa dientèle et, son matériel; 
Et le journal LE PROGRÈS qui y est attaché. 
S'adresser audit Me LAUMAILLER, dépositaire 

du cahier des charges. (6192) * 

INJECTION 
TANNIN . ROB, Elixir de Guillé. 
Morison's pills, faub. St-Denis,9. 

(6837). 

7, RUE FEYDEAU, 7, 

(Entrepreneur des Peintures du chemin de fer de Paris au Hâvrej 

et Di«ppe,St-Germain et Versailles. 

Se charge de toutes Peintures au 

BLANC DE ZINC 
DE LA 

VIEILLE-MONTAGNE. 

(G892) 

DES BLANCS DE ZINC 
de la Société de la Vieille-Montagne , 

PARIS, MAISON CUSINBERCHE FILS, 

Rue Barbette, 6, 

En pro»liM« ••■ corrMpo»*"»'' . 

Aux mêmes prix que si on les prenait à la 

Société ello-même. 

ARBO-PBMP 

(.6889) 

POMMADE RICHELIEU. 

G 

Tout le monde sait que lo duc de Richelieu 
parvint à un âge fort avancé, et conserva 
jusqu'à son dernier jour un visage Irais et 
vermeil, sans rides et sans aucune des al 
térationa que la vieillesse entraîne à sa 
suite. Celte fraîcheur de visage était due à 
une pommade inventée par NINON DE Ll.N 

CLOS, et dont le secret a été confié à M" 
DELAUNAY.Cettepommadeentretienl aussi 

la beauté de la chevelure et empêche la 
chute des cheveux. Pots à 5 et a 3 tr., rue 
Notre-Dame-des- Victoires, 44, maison 

Monibro. On expédie en province et a l'e 

tranger (affranchir). 
Pour éviter les contrefaçons, chaque pot 

est revêtu de la signaturedeM"">Delaunay 

(6706) 

DES MALADIES NERVEUSES ET GÉNÉRATRICES. 
Traduites du célèbre Traité anglais. 

SUR LA VIRILITÉ. 
De son déclin prématuré par suited'habitudes vicieuses 
Remarques sur le mariage, le traitement et la cure de 

l'impuissance et de {a syphilis. — Instructions pour le re 

tablîssement delà santé la plus délabrée. 
Ouvrage illustré par 50 gravures coloriées, avec instrue 

ions pour traitement secret par correspondance. 
Parled' J.-L. CURTIS , aiédccin consultant, 15, Alber-

marle-streel, Piccadilly, London. 
On donne gratis, avec cet ouvrage renomme, dont la 

circulation dépasse so,ooo exemplaires, le moyen de pro 

parer soi -même 
* UNE LOTION PRESERVATRICE. 

Dont l'usage opportun neutralise à l'instantTinnocula 

lion de la maladie. , . 
MIEUX VAUT PRESERVER QUE GUERIR. 
Se vend 4 fr.; rendu à domicile, 4 fr. 50. c. 

A Paris, J. Charpentier, libraire, 16, Palais-Royal, gale-
rie d'Orléans. — A Bruxelles, Meycr et Flatean, libraires 
— A Madrid, C. Monier, libraire, Puerta del Sol. (6881). 
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(0825) 

A LOUER DE SUITE 
A IVRY- SUR -SEINE t 

Joli APPARTEMENT et pavillon meublé. . 
grand jardin séparé, écurie, remise promenade dan» 
beau parc. 18 "n 

S'adresser à lvry-sur-Seine, rue de Paria là i 
grille. ' ' 4 « 

Voiturea place du Palata-de-Justice, toutes les h
e 

et barrière des Gobelins, par les t'avoriles. res, 

LE TRÉSOR DE LA CU ÏSIIÏÉ RT 
ET BE LA MAITRESSE BE MAISON 

Par A.-B. «le l'érlgorri. 

Calendrier culinaire pour toute l'année. — Moven 1 

faire bonne chère à bon marché ; de bien diner cite • 
et chez le restaurateur.—Art de découper- service île 8?' 
table. — DICTIONNAIRE COMPLET DE CUISINE ET V* 
PÂTISSERIE. — Chez tous les libraires et les épicier, a« 
Paris et des départements. U8 

Prix : 2 fr.— Chez CAUMOT, quai Malaquais 15 

ESSAI SUR LA 

POCrlIJLPHI 
Far Ambroltse VIKMiar B»1IM»T. 

Un volume in-8°, imprimé sur deux colonnes. 

En vente chez FIR1YHN DIDOT frères, rue Jacob, 56. 

lia publication légale «les Acte» de Société est obligatoire, pour l'année 1859. dans la CtAKËÏ'fË i»ES TRIKUSAtJA., ÏA: IttiOIï et le JOUU.I.ili CtÉNÉRALt B'Ai'i'lCB», 

Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, place de la Bourse, 2. 

Le 20 mai. 
Consistant, en pantalons, redin-

gote, chemises, cravates, etc. (6237) 

D'un acte reçu par M" Potier el 
son collègue, notaires à Paris, le 
vingt-sept avril mil huit cent cin-
quante-deux, enregistré, contenant 
les statuts d'une société que se pro-
posaient de former : 

i»M. Antoine-Gaspard KRABMEB 
père, entrepreneur de vidanges,bre-
veté, demeurant à Paris, rue du 
Faubourg-du Temple 

2° M. Antoine-Lambert KRAEMt,i\ 
lils, employé, demeurant à Pans, 
rue du Faubourg-du-Temple, 29 ; 

3» M. Anselme de PARANTE, an-
cien receveur-général des finances, 
officier de la Légion-d'llonneur, de-
meurant à Paris.rue d'Anjou-Sumt-

Honoré, 74; 
4» Et M. Pierre-Joaeph-Ferflinand 

M ARVILLE, expert teneur de livres, 
demeurant à Paris, quai Jemaiapes, 

204 ; 

A été extrait littéralement ce qui 

6
 TITRE I". — Formation de la 

société. 
Article 1". !1 est formé une socié-

té en nom collectif entre : 
MM. Kraeiner père, Rracmcr bis, 

deBaranleelMarville, 
Et en commandite à l'égard des 

personnes qui adhéreront aux pré-
sents statuts. 

Art. 2. La société a pour objet : 
1" L'exploitation à Paris de la vi 

(lange des fosses d'aisances par 
l'application du système Kraemer 
consistant en appareils sépara-

teurs; 
2» La désinfeclion permanente 

des fosses d'aisances et autres lieux 
par le procédé Kraemer ; 

3" Enfin la cession pour lesdépar 
temenls de Franco de brevets el ad-
ditions de brevets obtenus par M 
Kraemer père et de ceux qu'il pour-
ra obtenir peudant la durée delà 
société, applicables à la mémo in 

dusfrié; 
Etant ici explique que l'applica-

tion des procédés dont il s'agit a été 
autorisée par M. le préfet de police 
de ta Seine, suivant deux arrêtés en 
date des dix-huit avril mil huit cent 
cinquante et neuf janvier mil huit 
cent cinquante-deux. 

Art. 3. La société prend.pour litre 
l'Inodore de la Seine, et pour rai-
son el signature sociales KRAEMER 

Arl. 4. M. Kraemer pere, M. Krae-
mer lils, M. de Barante el M. Mar-
villc sont collectivement gérants 
responsables; les souscripteurs el 
propriétaires d'actions sont sim-
ples commanditaires. 

MM. Kraeiner père et Kraemei 
lils pourront se céder cuire eux, 
mais non a d'autres, tous leurs 
droits à la société, qui, ce cas arri 
vaut, n'aurait plus que trois gé 
raids, et publication serait l'aile de 
ce changement dans les formes lé-

gales. , 
Art. 5. Le siège de la société esl 

fixé à Parts, et provisoirement rue 
du Faubourg-du-Temple, 2», domi-

cile de M. Kraemer père 
Art. 6. La durée de la société esl 

fixée à quinze années, qui coinmen 
cerontdès l'inslant de lacouslitu 
lion de la sociélé, qui aura lieu ain 
si qu'il sera dit sous l'article a ci-
après et (lui sera constatée par acte 
ensuite des présentes. 

Cependant les gérants et les com-
manditaires pourront décider en 
asseinlili e générale qu'elle sera 
prorogée à une époque plus éloi-

l 'l 'a société serait dissoute de plein 
droll avant l'expiralion du terme 
fixé dès l'instant où, par suile de 
perle*, le capital social se trouve-

rail réduit de moitié. 
TITRE II. — Fonds social ; obli-

gations cl aelions. 
Art. 7. L'actif de la société se com-

pose de : 
1° La propriété des brevets d'in-

vention et de perfectionnement ob-
tenus par M. Kraemer père les sept 
mars et vingt et un août mil huit 
cent cinquante el seize octobre mil 
huit cent cinquante et un, ensemble 
tes nouveaux brevets d'invention, 
d'addition et de perfectionnements 
relatifs à la même industre, que M. 
Kraemer père pourra obtenir pen-
dant le cours de la société ; 

Les comparants expliquent qu'il 
n'a élé payé sur lesdits brevets que 
les annuités échues, et que la so-
ciété aura à acquitter les annuités 
restant à écheoir depuis l'époque où 
elles sont dues; 

Pour raison duquel paiement la 
société, conformément a la circu-
laire de M. le ministre du commer-
ce, en date du trente et un décem-
bre mil huit cent quarante-quatre, 
jouira des délais accordés par l'ar-
ticle 20 de la loi du cinq juillet mê-
me année, l'article 20 de ladite loi 
étant considéré parles parties com-
me ne s'appliquant pas à l'apport 
en sociélé ; 

2" La clientèle que possède actuel-
lement; M. Kraemer père, comme 
opérant la désinfection permanente 
dans différents hospices de Paris, 
dont le produil continuera à lui ap-
partenir jusqu'au jour de la consti-
tution définitive de la sociélé; 

3° Enfin le matériel que possède 
actuellement M. Kraemer père, qui 
en adressé un état pour être joint 
aux présentes, et duquel il résulte 
que ce matériel est évalué à la som-
me de mille quatre-vingt-sept francs 
dont la société aura à lui teuir 
compte. 

Le tout est apporté par M. Krae-
mer père à la société, qui eu devïen 
dra propriétaire du jour de sa cons-
titution. 

Les gérants apportent en outre à 
la société leur intelligence des affai-
res et leurs connaissances spéciales 
en industrie ; ils promettent de con-
sacrer tout leur temps aux affaires 
de la sociélé. 

Arl. 9. Le capital de la sociélé esl 
lixéà cent mille francs, dont la so 
ciété fera l'emprunt au moyen de 
l'émission de deux cents obligations 
de cinq cents francs chacune, ayant 
pour gage toutes les valeurs de la 
société et productives d'intérêts au 
laux de six pour cent l'an, et rem-
boursables par annuités d'un dixiè-
me chaque année. 

L'émission de ces obligations a 
lieu à la diligence des gérants, mais 
par série de cinquante seulement. 

La première série est immédiate 
nienl émise. 

L'émission des deuxième, troisiè 
me et quatrième séries n'aura suc-
cessivement lieu qu'autant que les 
besoins et. les intérêts de la société 
l'auront justifié ; jusque là elles res-
teront attachées à la souche. 

La sociélé sera définitivement 
constituée dès l'instant où vingt 
cinq obligations auront élé sous-
crites. 

Arl. 10. Il est créé qualre cenls 
aelions donnant droitpour chacune 
à un qualre centième de la propriété 
de: 1° Tout ce qui appartient à la 
société el lui appartiendra à Tins 
tant de sa dissolution; le tout dé 
duclion faite du passif social, cl no-
ta ni ment du montant des obligations 
émises et dont le remboursement 
n'aurait pas élé fait ; ï» et des béné-
fices nets de ladite société. 

TITRE III. - Gérance. 
Art. 17. La société sera adminis-

trée par un conseil de gérance com-
poséde MM. Kraemer père, Kraemei 
lils, de Barante et Man ille, solidai-
rement responsables. M. de Baranh 
est choisi pour président dudit con-
seil, el aura voix prépondérante en 
cas de partage. 

Lasignalure sociale appartiendra 
à M. Man ille seul, niais il ne pourra 
faire usage de celle signature que 
pour les besoins et affaires de la 
société, sans pouvoir, en aucun cas 
s'en servir pour contracter un cm 
priml quelconque, souscrire aucun 
billet ni accepter aucune lettre Ue 
change, même pour les besoins so-
ciaux ; mais il pourra l'employer 
pour endosser lous mandais de re-
couvrement et lous elfels de com 
merce remis en paiement a leur so 

ciété. 
Lasignalure pourra être retirée à 

M. Marvilie d'un commun accord 
entre les trois autres gérants, et dès 
l'instant même de la révocation, M. 
Marvilie devra cesser d'en faire usa-
ge, à peine de lous dommages-in-
iérêts. Les gérants aviseront alors, 
àla majorité, entre eux, à faire à 
l'un d'eux une nouvelle délégation, 
qui, comme la première, sera tou-
jours révocable. 

Faute de s'entendre, il y aurait à 
faire faire la désignation par l'as-
semblée générale, qui pourrait dans 
cecas révoquer les gérants en exer-
cice, ou l'un ou l'autre d'entre eux, 
et en nommer d'autres à leur place, 
en nombre égal ou inférieur à celui 
actuel. 

Toute délibération relative au 
changement de signature sera pu-
bliée conformément à la loi. 

Art. 1S. M. Kraemer fils est chargé 
de la fabrication des produits de 
désinfection et de l'engrais dit pou-
drette, de la vente et la livraison de 
ces produits, delà recette des som-
mes provenant de cette vente, mais 
à la charge par lui d'en l'aire lo ver-
senienl à la caisse de la société, dès 
que les sommes reçues s'élèveront à 
trois cenls francs. 

M. Marvilie est chargé de l'admi-
nistration proprement dite delaso 
ciété. 11 est, en outre, chargé delà 
caisse ; en conséquence, il fera lou 
tes les receltes, à l'exception seule 
ment de colles que pourra faire M. 
Kraemer lils, ainsi qu'il est dit plus 
haut; il fera l'achat de toutes les 
fournitures nécessaires à l'entretien 
des bureaux, et en paiera le prix ; 
il paiera également toules les som-
mes dues par la sociélé, à quelque 
titre que ce soit, mais il ne pourra 
le faire que sur le visa apposé sur 
les pièces de dépenses par celui des 
gérants qui les aura faites. 

Toutedépense excédant cinq cents 
francs devra être décidée au con-
seil de gérance. 

Art. 22. Les opérations de la so-
ciété ne pourront s'élendreà aucune 
autre entreprise que celle pour la-
quelle elle est fondée, et à tout ce 
qui résultera du développement 
qu'elle est appelée à recevoir. Les 
gérants s'interdisent expressément 
de pouvoir s'intéresser directement 
ou indirectement dans tout autre 
établissement analogue à celui dont 
s'agit. 

Art. 24. En cas de décès le l'un ou 
de plusieurs des gérants, la société 
n'en continuera pas moins son 
cours; leurs héritiers ou ayants-
droit seront admis dans la sociélé 
pour les actions laissées par leurs 

auteurs. 

TITRE VII. — Dissolution et dispo-
sitions générales. 

Art. 38. Les présents statuts seront 
publiés conformément à la loi, aus-
sitôt la constitution de la société. 

D'un acte reçu par ledit M» Potier, 
qui en a la minute, et son collègue, 
le treize mai mil huit cent cinquan-
te-deux, enregistré, faisant suite à 
l'acte de sociélé sus-énoncé, 

11 appert : 
Que M. Kraemer père, M.Kraemei 

fils, M. de Barante et M. Marvilie 
lous sus-nommés, 

Ayant déclaré que vingt -cinq 
obligations de ladite société avaient 
élé souscrites ; 

La sociélé KRAEMER el O. dile. 
l'Inodore de la Seine, a été définiti-
vement constituée en exécution de 
l'article 9 de ses statuts, pour ses 
opérations commencer à partir du 
quinze mai mil huit cent cinquante-
deux, et finir au quinze mai mil huit 
cent soixante-sept; 

Et qu'eu conséquence les statuts 
de ladite société, arrêtés en l'acte 
sus-énoncé, ont eu force pour l'ave-
nir, à partir dudit jour quinze mai 
mil huit cenl Cinquanle-deux. 

Pour faire publier lesdits actes, 
lotis pouvoirs ont élé donnés au 
porteur d'un entrait. 

Pour extrait : 
Signé : POTIER. 

mil huit ceul cinquante-deux, en-
registré audit lieu, le vingt-quatre 
du même mois, folio 79, recto, case 
s, par d'Armengau, aux droits de 
cinq francs cinquante centimes, 

Entre M. .iules PUAT, commis né-
gociant, demeurant à Paris, rue 
Montmartre, 127 ; 

Et M. Valeutin MERIOT , aussi 
commis négociant, demeurant à Pa-
ris, rue Geoffroy-Marie, 6 ; 

U appert : 
Qu'une sociélé de commerce en 

nom collectif est formée entre les 
parties , pour l'exploitation d'une 
maison de commerce en gros des 
articles de confection pour dames. 

La durée de celle société esl fixée 
à dix années, qui commenceront à 
courir à partir du premier juillet-
mil huit cent cinquante-deux, pour 
finir à pareille époque de l'année 
mil huit cent soixante-deux. 

Son siège sera établi à Paris, rue 
des Fossés-Monl martre, 10, ou dans 
tout autre endroit où il plairait aux 
associés do le transporter par la 
suite. 

La raison et la signature sociales 
seront : PRAT et MERIOT. 

Chaque associé gérera et adminis-
trera les affaires de la société et au-
ra la signature sociale, dont il m 
devra faire usage que pour les be 
soins et affaires de la société. 

Il ne pourra néanmoins être fait 
aucun emprunt sans la signature 
des deux associés. 

Pour extrait : 
BOURBON . (4859) 

Cabinet de M lltlL'RBON', rue ni-
cher, 30. 

D 'un acte sous signatures privées, 
fait doubla à Paris, lo dix-huit mai 

Etude de M« BAUDOUIN, avocat 
agréé, place de la Bourse, 15. 

D'un acte sous seings privés, fait 
triple à Paris le dix mai mil huit 
cent cinquante-deux, enregistré, 

Entre : 
MM. Louis RICHE el Cf, fabricants 

de vases aérol'ugjs et èaux gazeu-
ses, demeurant a Paris, rue du Fau-
bourg -Montmartre, 10, 

Et deux commanditaires, dénom-
més audil acle, 

Il appert : 
Il est formé une société en nom 

collectif à l'égard de MM. Louis Riche 
et C« seulemenl, et en commandite 
à l'égard des autres associés, pour 
la fabrication et la vente îles eaux 
gazeuses dans Paris, avec les appa-
reils de la société des vases aéro-
fuges. 

Le siège social est fixé à Paris, rue 
du Faubourg-Montmartre, to. 

La raison et la signature sociale 
seront Louis RICHE et Cc . 

La durée de la sociélé sera de Irois 
ans, du premier octobre mil huit 
cent cinquanle-deux au trente sep-
tembre mil huit cent cinquante-
cinq. 

MM. Louis Riche cl O auront seuls 
la signature sociale el l'administra-
tion de la sociélé. 

La mise des commanditaires est 
de quarante mille fraiics,viugt mille 
frames pour chacun d'eux. 

Pour extrait : 
BAUDOUIN . (4861) 

D'un acte sous seings privés, en 
date à Paris du quinze mai mil huit 
cent cinquante-deux, enregistré, 

Fait double entre MM. lsaac VA 
LIC1I et Maycr VALICH, négociants, 
demeurant l'un et l'autre à Paris, rue 
Neuve-des-Pelils-Champs, 36 ; 

A été extrait ce qui suit: 
MM. lsaac et Maycr" Valich ont for-

mé une sociélé eu nom collectif, 
pour l'exploitation et la vente des 
nouveautés. La durée de celle socié-
té sera de deux ans, à partir du p'rc 
mier janvier mil huit cent cinquan-
te-deux. Le siège de la maison so-
ciale est à Paris, rue Netive-des-Pe-
tits-Champs, 30. La raison et. la 
signature sociales sont VALICH 
frères jeunes. Les deux associés j, 
reront et feront tous deux usagé de 
cette signature. L'apport de chacun 
d'eux est de vingt-cinq mille francs. 

Pour exlrait conforme : 
lsaac VALICH . Maycr VALICH 

(4860) 

Il résulte d'un acle sous sein„ 
privés, en dale du dix mai mil huit 
cent cinquante-deux, et enregistré 
le dix-huit du même mois, qu'il est 
formé une société commerciale, en 
nom collectif à l'égard de MM. L 
TROUSSET et DEBON fils aîné, tous 
les deux géranls avec signature so-
ciale, demeurant à Paris, Faubourg-
Montmartre, 62. 

Cette société a pour objet : 
L'achat et la vente de fonds pu-

blics, actions, propriétés, marchan-
dises, contrats tontiniers, etc. 

Son capital social est porté à qua-
tre millions, représentés par qua 
rante mille actions de cent francs 
au porteur, divisibles en fractions 
de vingt francs. 

Elle, est constituée par le fait de 
l'émission de cent aelions souscri-
tes par plusieurs personnes. 

Sa durée est fixée à vingt années 
sous la réserve dedissoluliou en cas 
de perle de cinquante pour cent du 
capital. 

Le litre est : le Spéculateur , lo siè-
ge, rue du Faubourg-Montmartre 
62, à Paris. 

Le partage des bénéfices nels 
après inventaire, sera fait ainsi 
quarante pour cenl à la gérance 
dix pour cenl aux employés, cin-
quante pour cent aux actionnaires 

H a élé formé un comité de sur-
veillance char™ de faire sou rap-
port à l'assemblée générale des ac-
tionnaires, etc 

Paris, le vingt-quatre mai mil hui 
cenl cinquante-deux. 

L. TROUSSEÏ, DEUON et C« 

(4865) 

Laduréc delà siciéié est fixée à 
qualre ans, qui commenceront à 
courir le premier janvier mil liuil 
cent cinquante-trois, pour finir le 
trente et un décembre mil huit ceul 
Cinquante-six. 

La société sera gérée et adminis-
trée par les trois associés ; chacun 
des trois associés aura lasignalure 
sociale, dont il ne pourra l'aire usa-
ge que pour les besoins el affaires 
de la société. Néanmoins M. llous-
seaux se réserve seul la signature 
des billels à ordre, maruhés et Irai-
lés engageant la sociélé, et ce à 
peine de nullité tant enlre les asso-
ciés qu'à l'égard des tiers. 

Pour extrait : 
Signé : RKY. (4863) 

Suivant acle sous signatures en 
dale à Paris du douze mai mil huit 
cent cinquante-deux, enregistré, 

M. Charles-Adolphe FON'fET, né-
gociant, demeurant à Paris, rue du 
Pelil-Banquier, 5 bis; 

M. Jean-Baptiste Clf ASSIPOLLET, 
négociant, demeurant à Paris, bou-
levard de l'Hôpital, 122 ; 

Madame Anne - Rosalie - Louise-
Eugénie GROMIER, négociante, é-
pouse dudit Chassipollei, demeurant 
avec lui boulevard de l'Hipilal, til; 

Et un commanditaire dénomme 
audit acte , 

Sont convenus : 
1° De dissoudre, aussitôt que les 

marchandises seraient écoulées, el 
au plus tard le premier février mil 
huil cent cinquante-trois, la socié-
té formée enlre eux, suivant deux 
actes sous signatures privées eu da-
le à Paris des vingt-sept septembre 
mil huit cent cinquante et uu cl 
trente et un janvier mil huit cenl 
cinquanle-deux, pour la fabrication 
des mottes à brûler par un procédé 
mécanique et la vcnle du poussier 
de moites, dont le siège esl établi à 
Paris, boulevard de l'Hôpital, 122 et 
126, et rue du Petit-Banquier, 11 el 
13, sous la raison sociale CHASSI-
POLLET et O ; 

2»De résigner, à partir dudil jour 
leurs fonctions de géranls, et dé 
cesser de s'immiscer désormais dans 
les opérations sociales ; 

3° De nommer un gérant liquida-
teur qui fera fabriquer et écoulera 
les marchandises de la sociélé, m 
pourra faire aucun marché, sous 
crirë aucun effet ni engagement ; 

4" Il a été dit dans cet acte que 
M. Fonlet resterait caissier. 

Pour extrait : 
FONTET. (4862 

D'un acle sous seings privés, fait 
double à Paris le vingt mai mil huil 
cent cinquante-deux, enregistré le 
vingt et un, folio 75, rieto, case 1™, 
reçu cinq francs cinquante centi-
mes, décime compris, signé d'Ar-
mengau ; 

Entre : 
M. Pierre JOIGNUAUX, proprié-

taire, demeurant à St-lluberl (Bel-
gique); 

El. M. François PETET, employé, 
demeurant à Paris, rue Montmartre, 

7-19, agissant tant en son nom per-
sonnel comme membre de la so-
ciélé dissoule par les présentes, que 
cjtnme mandataire dudit sieur Joi-

neaux susnommé, suivant pouvoir 
au brevet passé devant M* Delapal-
me et son collègue, nolaires à Paris, 
le quatorze janvier mil nuit cenl 
cinquanle-deux, enregistré ledil 
'6m à Paris, premier bureau, v 
192, folio 10, verso, case 8, par Bour-
eois, qui a reçu deux francs vingt 

centimes ; 
i"Les parties déclarent dissoudre 

d'un commun accord, à partir du 
vingt mai mil huit cenl cinquanle-
deux, la société qui exislait entre 
elles pour l'exploitation du journal 
la Feuille du Village, dont le siège 
était à Paris, rue Montmartre, 17-19; 

2" La liquidation sera l'aile par M. 
Pclct, qui conservera seul la signa-
ture sociale el la fera suivre de 
mots : en liqu'tlalion. 

Pour extrait conforme: 
PETEÏ . (4S64) 

Etude de M" G. REY, avocal-agréé, 
rueCroix-des-Petits-Chainps, 25. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du dix-huit mai mil 
huit cent cinquanle-deux, enregis-
tre ; 

11 a été extrait ce qui suit : 
Enlre : l» M. Achille IlOUSSEAUX, 

négociant, demeurant à Paris, rué 
des Juges-Consuls, 3 ; 

2" M. Alphonse VERMOND, demeu-
rant à Paris, rue des Juges-Consuls 
4 ; 

3» M. Eugène-Etienne MASSET, 
commis négociant, demeurant à Pa-
ris, rue du Temple, 32 ; 

Il est formé une société en mm 
collectif pour l'exploitation d'un 
commerce de denrées coloniales 
actuellement exploilé rue des Juges-
Consuls, 3 ,clduquel dépend, comme 
annexe, un comptoir établi au Ha 
vi e, rue de Paris, 130. 

j La raison sociale est A. 1IOUS-
ISEAUX, VERMOND elC°. 

te), layelier-emballeur, rue de la 
Vieille-Monnaie, 20, le 29 mai à 10 

heures IJ2 (N° 10399 du gr.); 

Des sieurs BOISGAULTIElî frères 
(Hippolyle-Claude-Joseph et Char-
tes- Louis-Réné), nég. cn denrées 
coloniales, rue Bergère, 5, le 29 mai 
à 1 heure (N» 10296 du gr.); 

Du sieur AUCHER jeune (Louis-
Denis), anc. négociant, boul. Beau-
marchais, 4o, le 29 mai à 1 heure 

(N° 9919 du gr.); 

Pour être procédé, toui la prési-
dence de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et affirmation de leurt 
créances: 

NOTA. 11 est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

C0IXCOHDAT9. 

Des sieurs BERINDOAGUE el C«, 
sociélé pour l'exploitation, de moites 
à brûler, rue Censier, 23, le sieur 
Jean Bcrindoague, seul gérant, de-
meurant rue iîcolfroy-Sl-Hilaire,23, 
le 29 mai à 9 heures (N» 9794 du 

Du sieur PECQUET (Marcelin-Flo-
rentin), anc. nid de literies, rue 
Montmartre, 34, actuellement à Ba-
lignotles, rue Truffaut, 25, le 29 mai 

1 heure (N» 10129 du gr.); 

Du sieur BREM1COURT (Alexan 
dre-Désiié-Joseph), anc. négocianl 
et e it. de lavoir, à La Villetle, rue 
de Flandres, 41, le 29 mai à 9 heures 
(N" 9639 du gr.); 

Pour entendre le rapport det syn-
dics sur l'état de la faillite et détt 
bérer sur la formation du concordat 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas, éire immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que sur 

l'utilité du maintien ou du remplace-
ment des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que le» 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le fïllli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

teux, 19, entre les mains de M. Ti-

phagne, rue du l''aiib.-Moiiliii,irlrc, 
6i, syndic de la faillite (N" 9975 du 
ftr.); 

Pour, cn conformité de l'article 49J 
■le la lui du 2S mai 1838*, tire procé-
dé à la vériUcatlon des créances, qui 
commencera immédiatement april 
l'expiration de ce délai. 

ïEiBCML DK mm\m, 
AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des l'ail 
litos qui leB concernent, les samedis 
de dix a quatre heures. 

faillite*. 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, UU. les créan-
ciers t 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur FEUGAS jeune (Jean) 
nid de jambons, rue Noire -Dai tiè-
de Nazareth, 8, le 29 mai à 10 heu-
res |[2 (N» 10459 du gr.); 

Du sieur MANSUV (Jean-Alexan-
dre), épicier, rue île Mulhouse, 7, le 
29 mai à 10 heures 112 (N» 10135 du 
gr.); 

Du sieur TOUZET (Erançois-Fé-
lix), ent. do transports par eau, à 
l.a Villetle, quai de Seine, 5, le 29 
mai à 3 heures (N° 10 163 du gr.); 

Pour (Mslsier à l'assemblée dans la 
quelle 91. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics, 

NOTA . Les tiers- porteurs d'effets 
ou endossemeus de ces faillites n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

VÉKIUCAT. ET AI'HltMATIONS 

Du sieur LEFORT (Louis-Buplis 

ERRATUM. 

Feuille du 23 mai IS02, reddition 
le coin pies, au lieu de : UAUCIIKK, 
isez : FAUCHER. 

Sont invités à produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leun titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, UU 

les créanciers : 

De la société veuve VANXENVEIZ 
et lils, négociants, dont lo siège 
était à Paris, rue de la Boule- Itou 
ge, 20, composée de la dame vettv 
Vannenvelz et du sieur Vauncnvel 
lils, demeurant rue du Faub.-St-
Denis, 82 ancien et 78 nouveau, cn 
Ire les mains de M. Tiphagne, ru 
tlu Faub. -Montmartre, 61, symli 
de la faillite (N° 10330 du gr.); 

Du sieur NOËL fils (Auguste), en 
son nom personnel, enl. de bail 
menls, rue Rambuteau, 22, enlr 
les mains de M. lhtet, rue Cadet, 6 
syndic de la faillite (N" 10433 dii 
gr.); 

Du sieur NOËL père (Jacques 
Etienne), en son nom personnel 
ent. de bâtiments, rue Rambulcau, 
22, enlre les mains de M. lluel, rue 
Cadet, 0, syndic de la faillite (N" 
18433 du gr.); 

De la société N0EL père cl lils 
(Jacques-Etienne et Auguste), ont. 
de bâtiments, rue Rambulcau, 22, 
entre les mains de M. lluel, rue Ca-
det, c, syndic de la faillite (N" 10433 
du gr.); 

Du sieur BOISSAY (Antoine), per-
ruquier et logeur, rue de la l'elile-
Truandcrie, 2 et 10, enlre les mains 
de M. Tiphagne, rue du Faubourg-
Montmartre, 6t, syndic delà faillite 
(N» 10445 du gr.), 

Des tlames PIERRET et SAGNIEU 
(Joséphine - Bernardine Bognier, 
veuve de André Pierrel, cl Dite ËU-
génic-Philippine Sagnier), indc» de 
modes, rue Richelieu, eo, entre les 
mains de M. Groiuort, rue Monllto-
lon, 12, syndic de la faillite (N° 

10131 du gr.); 

Du sieur GOTY (Charles), méca-
nicien, à Balignolles, rue Lebou-

ASSEMBL ^ES OU 25 MAI 1 !SJ. 

NEUF IIEURKS : Barbier, anc. util île 
charbons, synd. — Pansotet 0, 
appareils pour la combustion (lu 
gaz, itl. — Parisot, appareils polir 
la combustion du gaz, iil.-0/.an-
ne, coihmiss, de roulage, vérif. — 

Roux, quincaillier, clôt. — h'Iil, 
bonnetier, id. — Geuin, nul île 
lingeries, id. — Bauduhi, nul. de 
bois, conc. — Detnay, mil de vins-
traiteur, id. —Droniery, anc. néf. 
en soieries, id. — Bussières, ma 
de vins, délib. (arl. 510). — Bar-
loi, nid de vins, allirtn. après 
union. — Terrai et femme, me-

nuisiers, id. 
ONZE HEURES : Journet, Jaeck et t*, 

travaux publics, synd. — Jaeck, 
travaux publics, id.—Dcruys, tail-
leur, id. — Steffjiiég. en colle, id. 
— Leroy, papetier, clôt. — car-
peulier, Instilul militaire, ni. -
Slreiloff, tailleur, id. - Brun, nia 
de bois, conc— Hébert el C", ml* 
de nouveautés, affirmation après 
union. - Millet, peaussier, retta. 

de comptes. — Lalou, nég;, W-
UNE HEURE : Duval, nég. en PJ'ar-

n.acie, synd. - Nervet, mu f 
nouveautés, id. - Pelilon, md« 
vins, clôt. — Duchesne, pharma-
cien, id. — Marin, cpicter-mei-

cier, id. , CrtI j 
DEUX HEURES : Chevalier et sou 

gnac, nég. en tissus, synd. - u« 
lafosse, nourrisseur, clôt. - "J" 

vothuy, tailleur, id. — CM''' 

pharmacien, id. - Dlle LarnWot, 

café-restaurant, id.-Ancel, pnat 

macicit, vérif. , rh „ r. 
TROIS HEURES : Rousseau el tnar-

les, nids de farines, clôt, -«ow 
seau, nid de farines, id. - rxau. 

fab. de peluche, conc. 

Sépuratlons. 

Jugement de séparation de WfJ 
enlre Marie-Louise-Lucde M - ^ 

MARTEAUX et Louis - l'f^ ,. 

GU1I LHMA1N, à Paris, * 
Sébastien, 51. -Duclos, avo»* 

Jugement de séparation dei çorP
 H 

Ue biens entre Manc-Loui »e 
cité BAUME et Jean-Franço» ̂  
ri BLONDEL, a Parts, tue ro 

ne-SI-Gcorges, 13 bis. - * 
Tixier, avoué. 

Décès et InbiiM*» 
lin»"' 

Du 22 mai 1852 

ans, rue du Mari 
— Mlle Maedonald, 

1 

_ M I-iWi' 1 ' j 
Thé-D'AgueJ»^'/ 

. an, -Mlle Maeuotiaiu, • - • , , ru' 
onlhieu,4. -M.Bitie ,5S_aij ' 

uu Fg-Poissonnière, 65. » 

mas, 66 ans, rue de Me paln. ,
 r0

-
l.o,,ibar,l,44a.is,rued. l^,, ,,, 

"-'t. ï..q|icr, *• 
M Sein jetée, 9. — M. Aug 

Neuve-IIréda, 14. ■ 

ans, rue du Seul.er, SO - jjl. 

sage, 52 ans, rue Mont!" 'Vv.sl-D* 
- M Roy, il ans, rue du r* .

if
-

nis U - M. Ponc*.
 s
^*£ 

sage du Caire, 35.-Mt t . „,-, t*-

langer, 52 ans, rue 
— M Barre, 48 ans, ru« '

 51
 jtii, 

rue au. ̂
c
^iÀÀe^i**tJ'itt 

37 ans, rue Michel ie ,
iVl!|lU

e 
52 au: 

'de CO 
Saaat. M. Voituron, 

Is'S&'SŜ tfe 

de'savole, n. 

Enregistré n Paris, le Mai 1832, F» 
Revu deux tfancs vingt centimes, décime compris, 

IMPRI11ERIE DE A. GUY0T, RUE NLUVE-DES-MAT1IURINS, 18. Pour légalisation de la signature ^A-

Le maire du i" arro.idiisement. 


